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Nous rejoindre au conseil 
d’administration de la SELF ?

En cette période électorale sur le plan national… nous
vous invitons à poser votre candidature au conseil
d’administration de la SELF pour y défendre les inté-
rêts de notre communauté, apporter votre point de
vue et… votre force de travail.

Comme vous pourrez le lire dans ce numéro du
bulletin de liaison, 4 postes de membres du
conseil sont à pourvoir et 2 membres sont rééli-
gibles pour un second mandat de 3 ans. Dans
l’éditorial du bulletin de juillet 2011, Cecilia de
La Garza s’était inquiétée, avec juste raison, de
l’absence de parité Homme-Femme au sein du
conseil.

En quoi consistent les différentes missions qui
vous attendent ? Plusieurs dossiers font l’objet
d’une répartition de la charge de travail parmi
les membres du conseil, et, à titre d’exemple :

LLeess  rreellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss. Depuis une
vingtaine d’années, des ergonomes des diffé-
rents champs de l’ergonomie se sont organi-
sés en associations pour échanger sur des pro-
blématiques et des préoccupations com-
munes et promouvoir l’ergonomie dans leurs
domaines de compétences. En tant que SELF,
nous pensons que l’union fait la force et que
des collaborations, dans le respect des spécifi-
cités et des objectifs poursuivis par chacun,
sont la première marche pour engager des
actions communes et faire connaître les métiers
de l’ergonomie auprès des instances ministé-
rielles, des médias et du grand public.

LLaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn. Le site web, Self
Express et le bulletin de liaison sont les trois vec-
teurs principaux de la communication. Self Express
et le bulletin de liaison sont les supports d’informa-
tions vers les adhérents. Le site web est totalement
ouvert à tous les internautes. Nous constatons une
augmentation significative de la fréquentation du site
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web et des demandes de plus en plus
régulières de la presse pour que la SELF et
ses adhérents répondent ou participent à
des débats sur des questions sociétales
d’actualité. Par voie de conséquence, cet
intérêt croissant pour l’ergonomie élève le
niveau d’exigence en termes de réactivité,
de mise à jour des informations à diffuser
et de veille sur les débats qui traversent
notre communauté. 

LLeess  rreellaattiioonnss  aauuxx  nniivveeaauuxx  eeuurrooppééeenn  eett
iinntteerrnnaattiioonnaall. Aussi bien au niveau de la
Fédération Européenne des Associations
d’Ergonomie (FEES) que de l’Association
Internationale d’Ergonomie (IEA), les
membres du conseil qui nous y représen-
tent portent haut et fort le message de
l’ergonomie francophone et sont force de
propositions dans les différents comités
techniques. Nous constatons, là aussi, que
FEES et l’IEA sont de plus en plus à l’écou-
te des actions menées au niveau franco-
phone et sont demandeuses d’une impli-
cation de nos représentants comme
membres actifs de leurs instances diri-
geantes. 

Ces quelques exemples de dossiers
actuellement traités sont un aperçu de
l’implication des membres du conseil d’ad-
ministration. Cela suppose des réunions
de préparation au-delà des rencontres
régulières du conseil d’administration, des
échanges par messagerie entre membres
du conseil, vers les adhérents, vers les
médias.

Pour alléger la charge que cela représente,
les dossiers sont instruits par deux voire
trois membres du conseil selon leur dispo-
nibilité et leur compétence sur les sujets
traités. Nous avons tous des responsabili-
tés professionnelles et nous essayons de
trouver un équilibre entre les exigences de
nos métiers et notre engagement pour la
SELF. 
Nous avons besoin de vous… de votre
regard sur l’ergonomie, de votre engage-
ment.

AAnnnniiee  DDrroouuiinn
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraallee  ddee  llaa  SSEELLFF



Les statuts de la SELF prévoient le renouvel-
lement graduel du Conseil d’Administration. 

Ce renouvellement se fait par tiers : sur les 12
membres du CA, 6 arrivent cette année au
terme soit d’un premier mandat de trois ans
auquel cas ils peuvent solliciter un renouvel-
lement, soit au terme d’un second et dernier
mandat.

Cette année :
• Annie Drouin, Sylvain Leduc et Thierry
Morlet arrivent au terme d’un second man-
dat et ne sont pas rééligibles.

• Eric Brangier, Pascal Etienne et François
Hubault arrivent au terme d’un premier
mandat régulier de trois ans.
-  Pascal Etienne et François Hubault ont fait
part de leur intention de se représenter.

-  Eric Brangier a fait part de son intention
de ne pas renouveler son mandat.

Afin de veiller à la représentativité du conseil,
il est de tradition de rappeler la composition
du Conseil actuel, et certaines des déclinai-
sons qui caractérisent ses membres : 
• Fabrice Bourgeois, Ergonome, OMNIA
Intervention ergonomique

• Gaëtan Bourmaud, Ergonome,
AXErgonomie

• Eric Brangier, Professeur d’Université,
Université Paul Verlaine, Metz

• Sounkalo Djibo, Ergonome, PSA Peugeot
Citroën

• Annie Drouin, Ergonome, retraitée
• Pascal Etienne, Ergonome, Ministère du
Travail

• François Hubault, Maître de Conférences,
Université Paris 1

• Sylvain Leduc, Maître de Conférences,
Université de la Méditerranée

• Thierry Morlet, Gérant de la SARL ANCOE,
Ergonome Européen

• René Patesson, Professeur d’Université,
Université Libre de Bruxelles

• Arnaud Tran Van, Ergonome européen,
ANCOE

• Moustafa Zouinar, Chargé de Recherche,
France Telecom – Orange Labs

Au total, le Conseil comporte cette année
quatre universitaires, quatre consultants en
pratique privée, deux ergonomes d’entrepri-
se, un chercheur et uneretraitée.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d’administrateur (pour mémoire :
4 postes à pourvoir et 2 administrateurs
actuels rééligibles). Sont éligibles à cette
fonction les membres actifs de la SELF et les
administrateurs qui ne sont pas dans la pério-
de de non-rééligibilité consécutive à un man-
dat. Il est primordial que la diversité des can-
didats permette de désigner un Conseil
d’Administration pouvant légitimement
représenter les différentes sensibilités pré-
sentes parmi les membres de l’association.

Les membres qui souhaitent faire acte de
candidature devront adresser une lleettttrree  ddee
mmoottiivvaattiioonn  ppaarr  ccoouurrrriieerr  rréégguulliieerr  EETT  ppaarr  ccoouurr--
rriieerr  éélleeccttrroonniiqquuee à la Secrétaire générale de
la SELF:

Annie DROUIN
15, rue Etienne Deforges

92320 - CHATILLON - France
e-mail annie.drouin.2@orange.fr

21
mars

20
mars

CONSEIL D’ADMINISTRATION

APPEL À CANDIDATURE

VIE DE LA SELF
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Les lettres devront parvenir au à la Secrétaire
Générale aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee  11eerr  jjuuiinn  22001122  ((ccaacchheett
ddee  llaa  ppoossttee  ffaaiissaanntt  ffooii))..  Elles seront publiées
dans le bulletin de juillet de la SELF. 

CCoommppttee  tteennuu  ddee  llaa  ssuupppprreessssiioonn  dduu  pprréé  vvoottee
((AAGG  dduu  2255  sseepptteemmbbrree  22000033)),, aauuccuunnee  ccaannddii--
ddaattuurree  nnee  sseerraa  aacccceeppttééee  aapprrèèss  cceettttee  ddaattee..

Le déroulement du vote se fait par courrier.
Le scrutin sera clos llee  3311  aaooûûtt  22001122  àà  mmiinnuuiitt
((ccaacchheett  ddee  llaa  ppoossttee  ffaaiissaanntt  ffooii)). Le dépouille-
ment du vote et la proclamation des résultats
seront effectués au cours de l’assemblée
générale. 

Le Conseil d’Administration joue un rôle
décisif, à partir des orientations définies à
l’Assemblée Générale, dans la mise en
oeuvre des choix prioritaires de l’association.
En témoignent, par exemple, les actions en
cours menées par le Conseil actuel autour de
la politique internationale de la SELF, de l’in-
sertion dans un cadre associatif européen,
des orientations en matière de publications
et d’information, de la pluridisciplinarité en
santé au travail et du statut des Intervenants

en Santé - Travail, de la vie régionale de la
SELF, de l’avenir de l’enseignement et de la
recherche en ergonomie et du métier, de
l’amélioration des échanges et de la démo-
cratie au sein de l’association….

Certes, la contribution de chacun aux activi-
tés de la SELF peut prendre diverses formes :
animation de commissions, délégations spé-
cifiques, participation au Bulletin de Liaison,
organisation du congrès annuel, etc. Les
contributions de cette nature seront de plus
en plus encouragées pour faire vivre l’asso-
ciation et lui assurer une visibilité et une
influence plus grande.

L’engagement au CA de la SELF implique
certes une certaine disponibilité et induit
pour chacun une charge supplémentaire,
mais l’ampleur des enjeux actuels est telle
qu’il s’agit là d’un bien petit prix à payer
pour participer activement à la mise en
œuvre des orientations de l’association, à
son développement, à son avenir.

AAnnnniiee  DDRROOUUIINN
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraallee  ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF - n°164 - 6 - avril 2012

Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, au tarif 
de 300 euros par quart de page, 

600 euros par demi-page 
et enfin 750 euros par page. 

Ceci inclut les sociétés et cabinets
qui démarrent leur activité

en ergonomie. 
(Décision du CA du 29/10/99)

P U B
Date limite de réception 

de vos textes ou informations 
pour le bulletin n°165 

juillet 2012
le 30 juin

N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
(professionnelle et personnelle)
sinon nous perdons toute trace

pour la suite des envois.

I N F O



LLeess  rreellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss
Un groupe de travail interne au CA s’est fixé
comme objectif de :
• Répertorier les associations et d’établir des
relations plus construites et élaborées avec
elles. 

• Établir des critères qui permettraient de dis-
cerner les associations constituées avec des
ergonomes, des associations où il y a peu ou
pas d’ergonomes. 

• Et, pour répondre aux sollicitations émer-
gentes des médias tels que la presse écrite,
construire un réseau, avoir des relais « senti-
nelle » et compter sur des spécialistes pour
répondre à des questions sociétales d’actua-
lités.  

LLeess  ccoommmmiissssiioonnss  ««  PPaayyss  éémmeerrggeennttss  àà
ll’’eerrggoonnoommiiee  »»
Une réflexion globale est engagée, en coordi-
nation avec les membres de ces deux commis-
sions « Pays du Maghreb » et « CASUBSA »,
pour que la SELF puisse leur apporter une
aide, un appui stratégique afin de promouvoir
l’ergonomie et les rendre plus visible dans nos
médias, dans un premier temps en Afrique et
dans un deuxième temps, d’une façon plus
large vers les pays émergents à l’ergonomie. 

Une proposition concrète est en cours de for-
malisation pour :
• Permettre aux membres des sociétés d’ergo-
nomie des pays émergents de pouvoir adhé-
rer à moindres frais à la SELF et ainsi recevoir
les informations via les médias de la SELF.

• Créer un fonds d’aide pour la participation
aux congrès. 

LLaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn
Du fait du départ d’Annie Drouin et de Sylvain
Leduc (membres sortants du CA en septembre
2012), une réflexion est engagée sur la passa-
tion des responsabilités pour le site web, Self
Express et le bulletin de liaison. 

LLee  ccoonnggrrèèss  22001122  dduu  55  aauu  77  sseepptteemmbbrree  àà
LLyyoonn
Dans le cadre de la préparation de ce congrès,
un appel à projet vers les présidents d’un cer-
tain nombre d’associations est lancé. L’objectif
est de donner la parole aux associations, sur le
thème du congrès, dans des sessions de com-
munications ou des tables rondes au cours des
3 jours du congrès. 

LLee  5500èèmmee aannnniivveerrssaaiirree  ddee  llaa  SSEELLFF
Le congrès de 2013 coïncide avec le 50ème

anniversaire de la SELF. Il aura lieu du 27 au 29
août à La Sorbonne à Paris. Un certain nombre
d’aspects évènementiels sont, d’ores et déjà,
en préparation pour marquer cet anniversaire
sous la responsabilité de François Hubault et
de Sophie Prunier-Poulmaire. 
À cette occasion, le conseil de l’IEA a accepté
l’invitation de la SELF de tenir sa réunion
annuelle dans les deux jours qui précéderont le
congrès. 

BRÈVES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION

2 DÉCEMBRE 2011 ET 28 FÉVRIER 2012

VIE DE LA SELF
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MP - Peux-tu nous donner ta date de naissan-
ce et nous parler de ta formation initiale ?

MN - Je suis né le 19 mars 1942. C’est en termi-
nale que j’ai découvert les premiers rudiments de
psychologie : une professeure de philosophie qui
remplaçait le professeur habituel nous a dit « Je
fais une thèse de psychologie donc je vais vous
parler de psychologie ». Comme elle faisait sa
thèse sur Piaget, j’ai découvert la psychologie à
travers Piaget. J’ai par la suite décidé de faire des
études de psychologie. 
J’ai eu la chance, alors que j’étais en
Propédeutique, de pouvoir suivre les cours de
Jean Piaget. C’était sa dernière année à la
Sorbonne. J’ai ensuite fait ce qui était à

l’époque une licence en cinq certificats (équi-
valente à la maîtrise d’après 68) : psychologie
générale et psychologie de l’enfant, psycho-
physiologie générale, psychophysiologie com-
parée, et psychologie sociale.

MP - Peux-tu nous parler de tes premières
expériences en tant que psychologue ?

MN - En mai 1968 (drôle de date pour une
embauche !), j’ai travaillé dans une équipe du
service de formation de la FIMTM (Fédération
des industries mécaniques et transformatrices
des métaux) qui faisait de l’enseignement pro-
grammé, une mode à l’époque, et j’ai suivi des
enseignements dans ce domaine. Je me suis

HISTOIRE EN ERGONOMIE

ENTRETIEN AVEC MICHEL NEBOIT
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Si certains se posent encore la question : qu’est-ce qu’un ergonome ? Le parcours et les réflexions
de Michel Neboit sont dans la réponse.
J’ai connu Michel à l’Organisme National de Sécurité Routière (ONSER) au début des années 1970
puisque j’étais conseiller scientifique au Laboratoire de Psychologie de la Conduite (LPC), unité de
recherche à laquelle il appartenait.
Il a travaillé avec Annick Pottier sur l’analyse des mouvements oculaires dans certaines situations
expérimentales de conduite automobile, recherche qui s’est déroulée pendant plusieurs années.
Annick appréciait particulièrement la rigueur de Michel Neboit ; cadre théorique bien défini, hypo-
thèses claires, mise au point irréprochable de techniques oculométriques délicates.
Au cours d’échanges fructueux, j’avais remarqué qu’il était toujours très attentif aux suggestions de
ses interlocuteurs, perméable à leurs idées, respectant une grande liberté de discussion. Il ne cher-
chait jamais à faire dire aux résultats plus que ceux-ci ne pouvaient apporter. Ces qualités, il en a
fait preuve au conseil d’administration de la SELF, en exerçant le mandat le plus long de Président
(2004-2009).
J’ai beaucoup regretté son départ de l’ONSEER qui perdait un excellent chercheur, soutenu avec
juste raison par Jacques Leplat, sondirecteur de thèse.
Plus tard dans le cadre de l’Institut National de Recherche sur la Sécurité au Travail (INRS), Michel
Neboit s’est tourné vers la psycho-ergonomie d’entreprises ou l’analyse de l’activité l’a conduit aux
problèmes que posent actuellement l’accroissement du stress et de la souffrance au travail, pro-
blèmes humains que certains prétendent inabordables, car non mesurables et d’origines trop diver-
sifiées.
Cet entretien de Michel Neboit confirme à quel point la vie professionnelle de Michel dans ses deux
composantes – laboratoire et entreprise – a été riche pour lui et les autres. Je suis certain qu’il en
est conscient.

MMiicchheell  PPoottttiieerr



mis en contact, par exemple, avec Pierre
Greco (élève de Piaget) que j’avais eu comme
enseignant à la facc . Pierre Gréco a été une
des personnes qui m’a amené à travailler sur
les problèmes d’apprentissage. J’avais com-
mencé une thèse avec lui sur l’apprentissage
des opérations logiques, thèse que je pensais
faire parallèlement à ce que je faisais à la
Fédération. Dans ce contexte professionnel,
j’essayais d’appliquer les conceptions et les
théories de l’apprentissage à la conception
d’enseignements des mathématiques et de la
physique destinés à des élèves de centres de
formation professionnelle.

MP - Comment as-tu été amené à te diriger
vers l’ergonomie ?

MN - En me posant le problème de l’appren-
tissage, des mathématiques et de la physique,
il me paraissait nécessaire de connaître le tra-
vail auquel les élèves se préparaient pour voir
comment ils auraient à utiliser professionnelle-
ment ces disciplines. Je ne dis pas que je fai-
sais, à l’époque, de l’ergonomie, mais j’étais
sensibilisé à la compréhension de ce que pou-
vait être un travail, et aux méthodes d’analyse
du travail.
Ensuite, embauché en 71 comme chercheur au
Laboratoire de Psychologie de la Conduite de
l’ONSER (qui deviendra l’INRETS), j’ai com-
mencé à travailler sur les problèmes d’appren-
tissage de la conduite automobile. La question
posée était celle de concevoir une méthode
d’entraînement à la conduite automobile inté-
grant l’enseignement programmé pour l’ap-
prentissage du code de la route. 
Pour cela il me paraissait nécessaire, non seu-
lement de connaître la nature, les exigences,
les spécificités de la tâche de conduite (dans
ses dimensions psychomotrices, cognitives,
sociales), mais encore d’essayer d’analyser
l’évolution diachronique qui va transformer un
débutant en un conducteur expérimenté, et de
chercher à comprendre comment se construit
cette expérience. 
C’est une réflexion que j’ai menée avec Claude

Blanchard et Gérard Michaut. Jacques Leplat
(qui était aussi Directeur scientifique de
l’ONSER) et André Bisseret (conseiller scienti-
fique) nous ont beaucoup aidés pour poser les
problématiques d’analyse de la tâche de
conduite et de son apprentissage, ce qui me
rapprochait d’une problématique ergono-
mique.
En même temps, j’ai dû changer l’orientation
de ma thèse que Jacques Leplat a accepté de
diriger. Il me semblait que l’apprentissage le
plus délicat dans la conduite était moins l’ap-
prentissage du code de la route que l’appren-
tissage des activités perceptivo-cognitives :
prise d’information, traitement de l’informa-
tion, et réponse en termes de maîtrise du véhi-
cule. Je me suis tourné tout naturellement vers
les problèmes d’évolution de l’apprentissage
de la prise d’information dans la conduite auto-
mobile. La mise en jeu de ces activités percep-
tivo-cognitives dans la conduite, leur connais-
sance et la description de leur évolution avec
l’apprentissage me paraissaient des éléments
cruciaux pour la formation des conducteurs,
mais aussi pour la conception du poste de
conduite lui-même, et pour l’aménagement de
l’environnement routier.
J’ai donc engagé des travaux sur l’évolution
des stratégies visuelles (dont témoignent les
mouvements oculaires) du conducteur, tou-
jours avec une double perspective : connaître
la nature et l’organisation des activités de
l’opérateur au terme de son apprentissage et
savoir comment se construit cette expertise. 
J’ai pu ainsi, grâce à ces travaux, soutenir en
1980 une thèse sur « L’évolution des stratégies
d’exploration visuelle dans l’apprentissage des
tâches complexes », qui, tout en étant une
thèse de psychologie, aborde les probléma-
tiques de l’ergonomie des activités perceptives
dans la gestion des tâches complexes en géné-
ral, et de leur apprentissage.

MP - Est-ce que déjà après ta thèse, tu avais
ciblé des applications ergonomiques qui pou-
vaient être utilisées, en dehors de la conduite
automobile ?

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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MN - Avec Annick, ton épouse, et Olivier Laya,
en travaillant sur l’analyse des mouvements
oculaires nous appliquions pour la première
fois en France, les techniques d’enregistrement
simultané de la direction du regard et de l’es-
pace exploré, dans une situation réelle (la
conduite automobile), et ceci a intéressé plu-
sieurs autres équipes.
Nous avons ainsi été amenés à réaliser , en col-
laboration avec le Centre d’Etude et de
Recherches de Médecine Aéronautique et
Spatiale, une série de travaux destinés à décri-
re et comprendre l’activité du pilote d’aéro-
nefs, pour mieux comprendre la tâche de pilo-
tage, mais aussi pour mieux aménager le
tableau de bord.
Nous avons aussi utilisé l’analyse des stratégies
oculomotrices pour essayer de caractériser
l’apprentissage du dessin industriel (avec
Pierre Rabardel) et l’activité perceptive des
contrôleurs de navigation aérienne (avec
Michel Bouju).
Après ces 13 années à l’ONSER, j’ai été recru-
té, en 1984, au Centre de Recherche de l’INRS
à Nancy comme Chef du Service Ergonomie-
Psychologie- Sociologie au sein du
Département Ergonomie et Sécurité que diri-
geait Jean-Jacques Vogt. Avant mon arrivée, le
laboratoire faisait de l’analyse des accidents et
de l’analyse ergonomique en entreprise.
Jusqu’ici, j’avais surtout fait de l’ergonomie
psychologique appliquée à la conduite auto-
mobile et au pilotage. A l’INRS, j’ai abordé l’er-
gonomie en entreprise, en découvrant le
monde du travail, les postes de travail, les exi-
gences de travail, l’analyse de ces exigences,
et leurs conséquences sur l’organisation du
travail, la santé et la sécurité du travailleur. 
J’ai proposé de renforcer les recherches sur
l’analyse psycho-ergonomique des problèmes
posés par l’informatisation et l’automatisation
et de compléter l’équipe avec des compé-
tences dans des domaines qui manquaient à
l’INRS : ainsi ont pu être développées des
études des processus d’automatisation et d’in-
formatisation sous l’angle de leurs consé-
quences en termes d’organisation et de sécuri-

té, des analyses des activités cognitives mises
en jeu dans les postes de travail automatisés,
ainsi que des travaux sur la fiabilité du système
Homme x Tâche appliqués à une grande varié-
té de secteurs d’activité(tertiaire, robotique,
contrôle de processus..…). Ces travaux me
paraissaient indispensables à l’approche des
risques systémiques. 

MP - As-tu un exemple, soit d’échec soit de
réussite, dans les deux domaines sur lesquels
tu as travaillé (ergonomie cognitive et fiabilité
des systèmes) ?

MN - Les approches psycho-ergonomiques et
fiabilistes qui ont d’abord été menées dans le
Laboratoire d’Ergonomie et Psychologie
Industrielle, m’ont toujours paru essentielles
dans une démarche proactive qui ne se limite
donc pas à des actions correctives. En effet,
rester en position de « “correction »“ des situa-
tions dégradées est insuffisant dans une
démarche réellement préventive puisque la
conception d’outils, machines, systèmes obère
le plus souvent la possibilité de corrections
majeures en cas de dysfonctionnement grave
au plan de la sécurité/santé.
Il éetait donc crucial de pouvoir prendre en
compte les caractéristiques du fonctionnement
et surtout la place de l’Homme au travail dès la
conception des outils, équipements et situa-
tions de travail. 
Le Département Homme au Travail dont on
m’a confié la direction en 1999 s’est ensuite
engagé sur plusieurs projets et thématiques de
recherche dont il a été pilote, et qui visaient à
intégrer la prise en compte des connaissances
de l’ergonomie au cours de la conception (ou
reconception) des outils, des équipements,
des installations et des situations de travail. .
Les études sur des lignes robotisées de pro-
duction ont permis, dans certaines situations,
d’aider à la reconception des lignes roboti-
sées, qui étaient installées, soit dans des PME,
soit dans des grandes structures (comme PSA).
Nous avons pu contribuer à revoir leurs lignes
de production ou leur façon de concevoir leurs
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lignes, et en particulier en termes d’intégration
des exigences humaines dès la conception.
C’est une évolution importante qui a été pos-
sible en partie grâce à un projet en partenariat
avec le CNRS (différents laboratoires d’ingé-
nierie et d’ergonomie), et des partenaires
industriels à titre de terrains d’expérimentation
et de validation. Ce projet avait pour objectifs
de proposer aux concepteurs des méthodes et
des outils pour intégrer les exigences de pré-
vention des risques dès la conception et, pour
ce faire, de développer un cadre théorique et
des règles méthodologiques pour une meilleu-
re prise en compte des conditions d’usage des
équipements de travail lors de leur conception. 
Un autre projet avait pour but de proposer des
méthodes de conception, permettant de
réduire les risques liés à l’utilisation des
machines mobiles et d’en limiter les consé-
quences. Il avait également pour objectif inter-
médiaire d’analyser, en environnement réel, les
situations (types de tâches, locaux, organisa-
tion du travail) pouvant générer ces risques. Le
champ d’investigation est resté limité dans un
premier temps, à la conception de chariots de
manutention, qui sont apparus comme objet
privilégié d’étude du fait des risques généraux
qu’ils génèrent.

MP - Autrement dit ce n’est pas seulement à
partir des conditions de travail, c’est une
demande des concepteurs pour une meilleure
sécurité…

MN - Exactement. Et c’est avec cette entrée
que l’on a pu proposer, au sein des systèmes
de prévention, des processus d’ « intégration
de la prévention dès la conception ». C’est
intéressant de voir qu’à l’INRS cette approche
a été mise en œuvre non seulement en termes
de recherche, mais aussi en termes d’applica-
tion et de formation des préventeurs et a
constitué une des thématiques prioritaires
pour le programme 2002-2007 à l’INRS. 

MP - As-tu d’autres exemples ? 

MN - Il y a une évolution intéressante que j’ai-
merai souligner, c‘est l’évolution de la repré-
sentation que le monde du travail et le monde
de la prévention pouvaient avoir de la psycho-
logie et de l’ergonomie. A l’époque où je suis
entré à l’INRS,, il aurait été impensable qu’un
psychologue/ergonome soit responsable d’un
département dans lequel collaboraient plu-
sieurs disciplines comme laphysiologie, la
médecine, l’ingénierie…

MP - C’est l’éternelle opposition entre les psy-
chos (même s’ils sont psychanalystes) et les
médecins !

MN - Entre autres ! Mais pas seulement ! Les
ergonomes étaient souvent perçus négative-
ment par le monde de l’ingénierie. Je ne suis
pas mécontent qu’en 1999, m’ait été confié
l’ensemble du département Homme au Travail
qui comportait des ingénieurs, des médecins,
des physiologistes, des psychologues, des
ergonomes, donc un département multidisci-
plinaire regroupant des sciences de l’Homme
au travail. Je pense que c’était un point mar-
qué par l’ergonomie, une reconnaissance de
son statut de carrefour de disciplines, qui a
peut-être aussi cette faculté, ou cette particu-
larité, d’exiger l’intégration des disciplines tout
en étant capable de la gérer. Or cette orienta-
tion donnée à l’INRS du développement de la
multidisciplinarité, doit beaucoup, je pense
aux travaux menés en fiabilité du système
Homme x Tâche qui nécessité cette collabora-
tion interdisciplinaire.

MP - Ça c’est un succès.

MN - En tous cas c’est la confirmation que les
thématiques initiées à mon arrivée correspon-
daient à un besoin, et qu’on devait continuer
dans ce sens. 
Mais il y a une autre thématique qui, initiée
trop tôt, a d’abord été un échec, puis, plus
tard, s’est transformé en demande pressante
sous l’effet d’une évolution néfaste des condi-
tions de travail. En 86-87, on avait commencé,
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sous l’impulsion de Jean Jacques Vogt, à vou-
loir aborder le problème de la psychopatholo-
gie du travail. Nous avons d’abord demandé à
des chercheurs universitaires et enseignants,
d’une part des revues de question bibliogra-
phiques sur les problèmes posés par les situa-
tions de travail à forte contrainte (travail posté,
travail répétitif…,), d’autre part un point théo-
rique sur la charge psychique et la psychopa-
thologie du travail. Ces travaux ont été réalisés
par Charles Gadbois et Pierre Logeay d’une
part et Christophe Dejours d’autre part. Ce tra-
vail très intéressant a donné lieu à des projets
d‘étude de la charge mentale et de la charge
psychique, en entreprise. Là, ça a été le black-
out total. Impossible d’entrer en entreprise
avec une telle étiquette. Comme ce n’est pas
dans la philosophie de la maison INRS de dire
« on vient chez vous pour développer la pro-
ductivité » alors qu’en réalité on fait de l’analy-
se des conditions de travail, voire de la charge
psychique, il a été impossible de mettre les
pieds en entreprise avec cet objectif.

MP - D’où vient cet échec à ton avis ? 

MN - Le principe d’intervention de l’INRS c’est
qu’il faut qu’il y ait un accord initial négocié
entre le CHSCT et la Direction de l’entreprise.
On a eu, bien sûr, des demandes de CHSCT,
mais toujours un blocage côoté direction. On
n’a donc pas pu travailler sur ces thématiques
pendant plusieurs années. Puis petit à petit, on
a vu arriver des demandes concernant la char-
ge de travail, la charge mentale, dans le cadre
de restructurations, d’implantation de nou-
velles technologies, de nouvelles organisa-
tions, finalement dans des situations où globa-
lement les exigences de travail ou les
contraintes de travail ont augmenté. On a
même commencé à avoir des demandes qui
venaient de directions d’entreprises. Petit à
petit en rentrant à nouveau par les demandes
concernant la charge mentale ou la charge de
travail, on a pu mener des travaux sur cette thé-
matique. Et puis en 1998, tous les membres du
Conseil d’Administration de l’INRS, aussi bien

du côté syndical que du côté patronal, ont
demandé étonnés « Mais pourquoi l’INRS ne
travaille-t-il pas sur le stress au travail ? » ! Dans
les six mois qui ont suivi, il a fallu monter un
projet qui, bien sûr, reprenait en partie, les pro-
jets élaborés auparavant sur la charge menta-
le et dans la perspective psycho dynamique du
travail ou psychopathologie du travail. Je dirai
que le démarrage de cette thématique a été
un échec, mais qui s’est transformé ensuite en
réussite ! Nous étions prêts trop tôt !

MP - Au cours de ta carrière, quelles sont les
rencontres qui t’ont le plus marqué ?

MN D’abord, un certain nombre de personnes
m’ont marqué durant ma formation : de Jean
Piaget, puis de Pierre Greco j’ai retenu l’inté-
rêt de l’étude de la psychogénèse, l’étude dia-
chronique des apprentissages. Paul Fraisse m’a
donné le goût de l’expérimentation. Eliane
Vurpillot a éveillé mon intérêt pour les activités
perceptivo-cognitives.
Parmi les rencontres qui ont été déterminantes
dans mes travaux, il y a bien sûr la rencontre de
Jacques Leplat, comme directeur de thèse qui
m’a beaucoup guidé au plan conceptuel,
méthodologique, et… rédactionnel. C’est lui
qui m’a vraiment fait comprendre que l’ergo-
nomie tout en étant un terrain d’application de
la psychologie et de la physiologie, était aussi
, et surtout, une source de problématiques et
de questions qui interrogeaient la psychologie
et la physiologie , l’ingénierie, la sociologie, et
que finalement c’était une source de question-
nements très riche. En ce sens-là l’ergonomie,
a un rôle éminemment important sur le plan
épistémologique. Le séminaire qu’il animait
rue Gay Lussac a été ma formation en psycho-
ergonomie. André Bisseret, en tant que
conseiller scientifique, m’a marqué par sa
rigueur d’expérimentateur, et sa finesse d’ana-
lyse. Bernard Metz a toujours soutenu les
orientations de nos travaux dans son rôle de
Président de la Commissions Scientifiques de
l’INRS.
Ta modestie dût elle en souffrir, Michel, je ne
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peux passer sous silence l’impact que tu as eu
sur mon évolution professionnelle, thématique,
et institutionnelle. En effet, c’est toi qui m’as
aidé à faire accepter, et à outiller concrètement
(en tant que Conseiller Scientifique du labora-
toire de Psychologie de la conduite de
l’ONSER), mes premiers travaux sur les mouve-
ments oculaires. C’est aussi toi qui m’as incité
à devenir membre de la SELF en 1975, qui m’a
aidé à faire ma première communication à un
congrès, qui m’as poussé à candidater au
Conseil de la SELF, et qui tout au long de ma
vie professionnelle tu m’ass accompagné de
tes encouragements, non exempts de cri-
tiques, mais toujours constructives.
Mais je n’oublie pas non plus Jean Pailhous,
qui a été le déclencheur de ma décision de
chercher à analyser les stratégies visuelles du
conducteur ; Yvon Chich, Directeur du
Laboratoire de Psychologie de la Conduite qui
a attiré mon attention sur les dimensions
sociales de l’activité humaine ; Jean Michel
Hoc qui nous a aidé à formaliser l’analyse des
activités dans les processus continus ; Xavier
Cuny qui, comme Conseiller scientifique à
l’INRS, nous a souvent éclairés de son expé-
rience de psychologue spécialiste des risques.
Je ne peux citer tout le monde ! Car toutes ces
rencontres, ainsi que les échanges quotidiens
avec mes collègues a différentes périodes, ont
contribué à forger progressivement mes
conceptions et m’ont permis de donner aux
travaux que j’ai pu mener des orientations que
me paraissent avoir un sens aujourd’hui. Je
pense ici tout particulièrement à Gérard
Michaud qui m’a fait connaître la recherche en
ergonomie de la conduite, à Ghislain Krawsky,
Michel Monteau, et Michel Tisserand qui m’ont
aidé à comprendre et pénétrer la probléma-
tique de la Prévention et ses institutions, à Elie
Fadier qui a ouvert le champs de la Fiabilité
Humaine à l’INRS en me le faisant découvrir et
en initiant des collaborations étroites avec le
monde de l’Ingénierie des Systèmes. Bien sûr
je ne saurais oublier toutes celles et tous ceux,
collègues chercheurs, étudiants, techniciens,
avec qui j’ai eu des échanges qui m’ont aidé

dans les orientations, les décisions à prendre,
et les actions à mener à bien.

MP - Quel bilan ferais-tu aujourd’hui sur l’évo-
lution de l’ergonomie ? 

MN - Depuis le début des années 80,,  on peut
percevoir des évolutions importantes de l’er-
gonomie, et qui concernent son champ d’ana-
lyse, son objet, ses méthodes, ses cadres de
référence conceptuels, et ses pratiques. 
Ces évolutions témoignent du fait que l’ergo-
nomie est encore en période de mutation
importante, ce qui peut se traduire également
par une crise d’identité. On peut résumer, je
crois, cette mutation, à trois caractéristiques :
- l’ « éclatement » de l’ergonomie 
- la réflexion et les débats difficiles sur la pra-
tique et son articulation avec la recherche

- la posture sociale de l’ergonomie parmi les
disciplines scientifiques, et parmi les tech-
niques 

LL’’ééccllaatteemmeenntt  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee a déjà été souli-
gnée par Véronique De Keyser, qui déclarait en
1984, en tant que Présidente de la SELF « si
l’on se penche sur l’évolution de l’ergonomie
aujourd’hui, la première caractéristique qui
frappe l’observateur est son éclatement, à tous
les niveaux, que ce soit dans les champs qu’el-
le recouvre, dans les thèmes développés par
les différentes institutions de recherche, dans
les programmes qui les encouragent et les sou-
tiennent, ainsi que dans les pratique que l’on
observe dans les entreprises ». Cela me semble
toujours d’actualité.

LLeess  ddéébbaattss  ssuurr  llaa  pprraattiiqquuee ont alimenté les
congrès de Genève (1984) et Paris (1985), et
force a été de constater que les ergonomes
avaient visiblement beaucoup de difficulté à
débattre de leurs pratiques. L’organisation
annuelle des Journées de la Pratique à
Bordeaux, a beaucoup contribué à enrichir les
échanges, les débats, et les travaux dans ce
domaine. Mais, l’articulation recherche/ pra-
tique, bien qu’elle soit évidente dans les
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concepts et les méthodes, n’est pas encore la
généralité entre chercheurs et praticiens.

LLaa  ppoossiittiioonn  iinnssttiittuuttiioonnnneellllee  ddeess  eerrggoonnoommeess et
le statut disciplinaire de l’ergonomie, restent,
en France en tout cas, une difficulté, et ceci
malgré l’importance croissante de la demande
sociale, et la reconnaissance apparente des
« utilisateurs » de l’ergonomie. En tant que dis-
cipline sa reconnaissance a part entière et loin
d’être faite. Il suffit pour s’en convaincre de voir
la constitution des sections d’un grand orga-
nisme de recherche comme le CNRS. Les cur-
sus de formation « nouveaux » (LMD) apparais-
sent, sur ce plan, plutôt un recul par rapport
aux années précédentes, l’ergonomie appa-
raissant rarement comme une mention d’un
domaine (Sciences de la vie, ou Sciences
Humaines), ou plus souvent comme spécialité
d’une mention (Psychologie, Sciences biomé-
dicales, …). Quant à la position institutionnelle
des ergonomes, ils sont présents, mais en dimi-
nution, dans les grandes sociétés nationales ou
ex-nationales (SNCF, RATP, EDF, …) et dans les
Instituts de recherche spécialisés (INRETS,
INRS, IRSN, …).

Concernant l’évolution des domaines d’inter-
vention, à l’évidence, la tertiarisation est un
phénomène apparemment irréversible et qui
va continuer à s’amplifier, avec son cortège de
problèmes de santé au travail, plus lié d’ailleurs
à la densification et à l’intensification du travail
qu’à la tertiarisation elle- même. 
Certaines activités , comme les services à la
personne, sont amenées à se développer et
posent des problèmes spécifiques de mise en
évidence et de prise en compte d’activités rela-
tionnelles dont les composantes affectives et
émotionnelles restent encore à étudier, dont
les effets sur la santé psychique en particulier
restent à évaluer, et dont la gestion soit inté-
grée à l’organisation des activités et du temps
de travail.
Certains modes d’organisation du travail : le
télétravail, le travail isolé, ou au contraire la
dépendance collective mutuelle restent encore

aussi à approcher de façon plus approfondie
par l’ergonomie.
Une demande croissante adressée aux ergo-
nomes, dans ce domaine,s est la participation
à des projets de conception, conception au
sens strict « ab nihilo » ou reconception à par-
tir d’un existant. Il ne s’agit pas ici seulement
de la conception des outils ou des postes de
travail, mais d’une véritable conception de
situations de travail. Beaucoup reste à faire
pour munir l’ergonomie de concepts et de
méthodes valides pour prévoir l’activité future,
pour l’élaborer progressivement au cours de
l’évolution du projet, mais aussi pour dialoguer
avec l’ingénierie.
Certains thèmes de recherche me paraissent
devoir être abordés de façon plus large que ce
n’est le cas aujourd’hui : j’en cite quelques-
uns.
Certains concepts tout d’abord mériteraient
d’être creusés : je pense , en vrac, au concept
de marges de manœuvres, qui commence à
être utilisé dans les situations de forte charge
psychique, je pense aussi à la notion d’investis-
sement subjectif souvent présent dans la réali-
sation d’activités exigeantes, et dont il serait
intéressant et important de connaître les
formes, les intensités, voire les pathologies !
(l’addiction au travail existe !)
Je pense aussi à des thématiques transver-
sales :
Les recherches sur l’évaluation d’une interven-
tion ergonomique, dans son efficacité, à court,
long terme, dans son pouvoir de transforma-
tion de la situation, dans son efficacité à préve-
nir, ou à corriger les problèmes de
santé/sécurité au travail, sont extraordinaire-
ment peu nombreuses. Des travaux systéma-
tiques de rapport cout/efficacité avaient été
menés dans les années 60 dans le cadre des
travaux de la CECA, mais, depuis, peu
d’études sérieuses ont été menées et seraient
pourtant bienvenues pour argumenter en
faveur de l’ergonomie dans certains contextes.
Les recherches sur la pratique de l’ergonomie
sont encore trop peu nombreuses également,
et apporteraient pourtant des connaissances
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importantes qui pourraient structurer, guider la
pratique pour mieux en faire reconnaître la
finalité, l’intérêt et les méthodes, en formali-
sant un peu plus les pratiques, ce qui permet-
trait de mieux les enseigner et les communi-
quer
Je terminerai par la multidisciplinarité, dont
nous parlons beaucoup, nous ergonomes, que
nous pratiquons également souvent, autant
dans le sens d’échanges interdisciplinaires que
dans le sens de collaboration multi métiers,
mais sur laquelle nous menons peu de travaux
de recherche, ces derniers étant plutôt l’œuvre
des sociologues, le cas échéant de sociologues
ergonomes !

Pour revenir sur l’articulation recherche/ pra-
tique, il semble que dans ces dernières décen-
nies on a vu une frontière, voire un quasi quasi-
antagonisme, en tous cas des échanges vifs,
qui mettaient en concurrence l’analyse scienti-
fique d’un processus donné (fut-elle sur le ter-
rain), et le diagnostic d’expert exigeant une
application rapide. Donc, pour dire les choses
simplement, une opposition ou en tous cas une
dualité recherche/pratique
La SELF s’est préoccupée depuis longtemps
du fait que ses congrès semblaient délaissés
par le monde de la recherche, et a essayé de
faire dialoguer les praticiens et les chercheurs
ce dont témoignent certains de ses travaux
(tentative de création d’une commission
recherche, prises de contact avec les associa-
tions de praticiens, renforcement des
échanges avec les sociétés de recherche disci-
plinaires (psychologie, physiologie, sociolo-
giee…).
Par ailleurs je ne vois pas poindre ce que cer-
tains, à juste titre, soutiennent fortement, à
savoir, une science ergonomique qui ait un
objet scientifique, qui soit, par exemple, la pra-
tique ergonomique, qui ait des théories de
l’homme au travail. On voit des théories de la
régulation, des théories psychologiques, des
théories physiologiques, mais je ne vois pas
vraiment de théorie ergonomique aujourd’hui.

MP - Est-ce que ce serait l’utopie réalisable, et
de l’autre côté une pratique ? Est-ce que c’est
cette dualité grandissante entre l’application et
la recherche qui provoque tout simplement le
déclin de l’ergonomie ?

MN - Je ne dirais pas que ça provoque le
déclin de l’ergonomie. Je pense qu’il y a de
plus en plus besoin d’ergonomes. Je constate
que la demande sociale est de plus en plus
forte. Les entreprises commencent à deman-
der des ergonomes, pour des raisons qui ne
sont pas toujours justes et bonnes c’est vrai,
mais il reste que la demande est de plus en
plus forte.
Ceci va sûrement changer la nature et l’organi-
sation de la profession. Et ce qui avait poussé à
la création de la commission recherche, c’était
cette idée-là : comment peut-on recréer un lien
entre les ergonomes qui sont dans l’action, et
les chercheurs, qui sont plus dans des
démarches de compréhension, encore que les
deux démarches ne soient pas toujours si
faciles à différencier !

MP - Ne penses-tu pas que c’est lié à la forma-
tion des ergonomes aujourd’hui ? 

MN - Les évolutions observées montrent en
effet la nécessité de repenser la formation à
l’ergonomie, non seulement, dans des cycles
universitaires longs, mais aussi peut être dans
des formations à cycles plus courts, ou d’op-
tions au sein d’autres formations (ingénieurs,
médecins du W, professions paramédicales,
bâtiment, travaux publics, agriculture…).
La mise à plat des enseignements, en France,
en tout cas, dans le contexte international du
LMD, a clairement fait apparaître la difficulté,
mais du coup, la nécessité, pour l’ergonomie,
de s’affirmer, à la fois comme une discipline à
part entière, qui,  tout en prônant, en son sein
même, la pluridisciplinarité, présente des
concepts, des méthodes et des pratiques qui
lui sont spécifiques. 
Je crois qu’il y a un travail important à mener,
par exemple dans le cadre du Comité des
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Enseignants-Chercheurs en Ergonomie, ou
dans le groupe de travail sur « le Futur de
l’Ergonomie » de l’IEA, groupe dans lequel la
SELF devrait être représentée je crois. 
Mais un travail important est aussi à mener
auprès des institutions (Ministère du Travail.,
Ministère .de l’Education Nationale, Ministère
de la Recherche …) et auprès des instances
décisionnelles de nos pays. L’ergonomie de
demain sera à l’évidence ce qu’en fera la for-
mation des ergonomes aujourd’hui.

Aujourd’hui, si l’on examine les pratiques des
ergonomes, les champs couverts par l’interven-
tion ergonomique, les thèmes de recherche
développés, le corpus de connaissances
nécessaire à l’analyse et à la résolution des pro-
blèmes, les disciplines avec lesquelles l’ergo-
nomie coopère, force et de constater cet écla-
tement que j’ai mentionné plus haut. Cet état
de fait est souvent évoqué par les non ergo-
nomes comme une incapacité de l’ergonomie
à définir ses spécificités et à résoudre ses que-
relles d’école, et est vécu par les ergonomes
comme une dilution de l’ergonomie dans les
disciplines dont elle s’inspire. Bref ceci est sou-
vent vu et vécu comme une situation peu favo-
rable à la reconnaissance externe et au senti-
ment d’unité disciplinaire interne. Mais est-ce
une situation aussi désespérée ? 
En effet les demandes continuent à se diversi-
fier posant souvent de nouvelles questions ou
apportant de nouvelles contraintes. Les
méthodes, issues de son histoire, sont souvent
utilisées à la fois dans la recherche, et dans l’in-
tervention. Les modèles élaborés au cours de
l’histoire de l’ergonomie, bien qu’elle soit cour-
te, sont rarement exclusifs, ou contradictoires,
mais au contraire sont souvent complémen-
taires. 
Cette diversité doit donc être considérée
comme une richesse. La confrontation, l’échan-
ge de points de vue, fussent- ils contradic-
toires, est souvent plus riche, et permet, en
sciences, mais aussi dans le débat social, des
avancées souvent plus réelles, plus consis-
tantes et plus pérennes que le consensus.

Peut- être serait- il nécessaire de s’emparer
plus systématiquement de cette question ?
Mais surtout, cette diversité ne devrait être en
aucune manière un obstacle à l’unité de l’ergo-
nomie, qui n’est ni uniformité, ni unicité. Cette
unité peut se construire dans la diversité, en
particulier autour de l’analyse des conduites
dans le travail, avec des méthodes et concepts
qui lui sont propres, permettant une accumula-
tion de connaissances sur cet objet spécifique
d’analyse de l’ergonomie qu’est l’activité
humaine située, et autour d’une conception
qui devrait rassembler, à savoir que l’ergono-
mie peut être à la fois une discipline visant à la
construction de concepts, de méthodes, et de
connaissances, et une discipline d’action et de
transformation de la réalité. 

EEnnttrreettiieenn rrééaalliisséé  ppaarr  MMiicchheell  PPoottttiieerr
llee  1166  aavvrriill  22000022,,  

rreevvuu  eett  aaccttuuaalliisséé  ppaarr  MMiicchheell  NNeebbooiitt  
eenn  jjaannvviieerr  22001122

HISTOIRE EN ERGONOMIE

Bulletin de la SELF - n°164 - 16 - avril 2012



SSeessssiioonn  IInnttéérrêêtt
Nb % obs.

Exposition aux risques chimiques 19 8,8%

Vers une approche globale de la maîtrise des risques 65 30,2%

Dimension individuelle et collective de la maîtrise des risques 84 39,1%

Des acteurs impliqués dans la maîtrise des risques 43 20,0%

Approches intégrées des risques pour les patients et pour les soignants 25 11,6%

Les troubles musculo-squelettiques 64 29,8%

Le retour d’expérience : pratiques et enseignements tirés 49 22,8%

Agir sur l’organisation pour maîtrises les risques 114 53,0%

Collectif et résilience 17 7,9%

Le congrès donne la parole à … 22 10,2%

Maintien dans l’emploi 25 11,6%

Appréhender la perception des risques 26 12,1%

Risques psychosociaux : subjectivité et organisation 82 38,1%

Dimension cultuelle de la sûreté et de la sécurité 43 20,0%

Le CHSCT, un acteur de la maîtrise des risques 29 13,5%

Les politiques de prévention des risques 42 19,5%
TToottaall 221155

TTaabblleess  rroonnddeess  IInnttéérrêêtt
Nb % obs.

Pénibilité et risques pour la santé à long terme, invisibilité et regards croisés 81 28,4%

Quelle peut être la contribution de l’ergonomie aux politiques de sécurité industrielle ? 40 18,6%

Appréhender les risques par le croisement des niveaux d’analyse (problèmes et voies de résolution) 40 18,6%

Qu’est-ce qu’un risque socialement acceptable ? 107 49,8%

Quelle construction du risque acceptable en conception ? 70 32,6%

Réglementation et régulation dans la maîtrise des risques 29 13,5%

TToottaall 221155

TTaabblleess  rroonnddeess
Moyenne = 3,10 - Ecart-type = 0,79

Pas du tout satisfaisant 2 0,9%

Peu satisfaisant 41 19,1%

Assez satisfaisant 115 53,5%

Tout à fait satisfaisant 47 21,9%

Non concerné 10 4,7%

TToottaall 221155 110000%%

21
mars

20
mars

BILAN DU CONGRÈS DE LA SELF 2011
L’ergonomie à la croisée des risques

14-16 septembre 2011

Résultats du questionnaire de satisfaction
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AApppprréécciiaattiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  sscciieennttiiffiiqquuee  dduu  ccoonnggrrèèss

CCoonnfféérreennccee  iinnvviittééee  IInnttéérrêêtt
Nb % obs.

Y. CLOT 158 73,5%
V. PUEYO & S. VOLKOFF 69 32,1%
D. VAUGHAN 81 37,7%
TToottaall 221155

QQuuaalliittéé  CCoonnfféérreenncceess  iinnvviittééeess
Nb % obs.

Pas du tout satisfaisant 0 0%
Peu satisfaisant 14 6,5%
Assez satisfaisant 118 54,9%
Tout à fait satisfaisant 83 38,6%
TToottaall 221155 110000%%

RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  iinnssccrriittss
149 Membres SELF Avant le 14 juillet : 110 Après le 14 juillet : 39
160 Non membres Avant le 14 juillet : 180 Après le 14 juillet : 80
98 Etudiants Avant le 14 juillet :   70 Après le 14 juillet : 28
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EEnn  gguuiissee  dd’’iinnttrroodduuccttiioonn,,  PPaassccaall  ÉÉTTIIEENNNNEE
rappelle que cette question du rapport à la
normalisation se pose depuis l’origine de
l’ergonomie et qu’elle prend aujourd’hui un
tour nouveau avec la multiplication des pro-
positions de normes qui touchent des
domaines de plus en plus variés. Il rappelle
qu’il existe plusieurs types de normes. 
1. Les « normes rendues obligatoires » par la

réglementation : très peu nombreuses
elles sont équivalentes à une réglementa-
tion ;

2. Les « normes harmonisées », venant à l’ap-
pui des directives européennes, qui assu-
rent « présomption de conformité » aux
exigences réglementaires, lesquelles peu-
vent être contredites par les pouvoirs
publics sur la base de constats de non-
conformité aux exigences de la Directive ;

3. Les normes volontaires, sans caractère
contraignant.

Il rappelle qu’une question clé est l’organisa-
tion du retour d’expérience pour laquelle
tant les fabricants que les normalisateurs dis-
posent de moyens pour organiser ce retour
d’expérience telle que des analyses d’acci-
dents du travail, des études ergonomiques
qui permettent de faire un certain nombre
de préconisations.

Il précise quelques options prises dans cette
journée :
• Débattre en même temps de normalisation
et accréditation / certification, parce qu’il
existe un continuum entre les différentes
activités : les contenus techniques ou pro-
céduraux des normes donnent de plus en
plus souvent lieu à accréditation / certifica-
tion. Et les ergonomes sont confrontés à
cette réalité.

• Présenter comment cette question du rap-
port à la certification ou à la normalisation

– qui a souvent une dimension européenne
ou mondiale – est prise en charge par
d’autres ergonomes, p. ex. ceux que nous
rencontrons au sein de l’IEA.

NNaatthhaalliiee  SSAAVVEEAANNTT,,  rreessppoonnssaabbllee  ddee  llaa  sseecc--
ttiioonn  cceerrttiiffiiccaattiioonn  dduu    CCOOmmiittéé  FFRRaannççaaiiss
dd’’AACCccrrééddiittaattiioonn  ––  CCOOFFRRAACC - Instance natio-
nale d’accréditation, précise des notions qui
peuvent être utiles à la compréhension glo-
bale des ergonomes du système pyramidal
d’évaluation de la conformité dans lequel le
COFRAC se trouve au sommet, mais sans
compétence propre.

Il existe trois types d’évaluation de la confor-
mité, relative à des produits, des processus
des systèmes ou des personnes : les essais,
l’inspection et la certification. La différence
de la certification avec l’inspection (qui elle
est à un temps t), c’est l’engagement dans
une période donnée. L’accréditation est la
reconnaissance formelle de la compétence à
certifier.

JJeeaann--FFrraannççooiiss  CCHHOOLLAATT  ((pprrééssiiddeenntt  ddee  llaa
ccoommmmiissssiioonn  EErrggoonnoommiiee  ddee  ll’’AAFFNNOORR))  précise
le contenu des normes ergonomiques qui lui
paraissent mal connues des ergonomes. Il
propose quelques perspectives et ten-
dances au niveau européen et mondial. On
trouve 125 normes dans le domaine de l’er-
gonomie (issues de l’ISO et du CEN) dont 18
en application de la Directive européenne
sur la sécurité des machines (2006/42/CE) et
une sur les EPI (89/686/CEE).

Les domaines abordés sont variés : sécurité
des machines, interaction homme/système
(27 normes), conception des salles de com-
mande (EN ISO 11064 en sept parties), envi-
ronnement physique, force physique, manu-
tention et limites de forces, anthropométrie

SYNTHÈSE DE LA JOURNÉE NORMALISATION CERTIFICATION

ACCÉDITATION ET ERGONOMIE

14 décembre 2011 - CNAM, Paris
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et biomécanismes, équipements de protec-
tion individuelle.
On trouve des normes purement françaises :
NF X 35 102, 103, 109 et 115 : sur la concep-
tion ergonomique des espaces de travail
dans les bureaux, l’éclairage des lieux de tra-
vail, la manutention manuelle de charges
pour soulever, déplacer et pousser/tirer – les
processus de conception centrés sur l’opéra-
teur humain. 
La Commission française X35A (Ergonomie)
est composée d’institutionnels, d’universi-
taires, de fédérations syndicales, de grandes
entreprises, d’ergonomes consultants.

Les tendances des normes sur un plan inter-
national : les normes d’ergonomie ont été
centrées sur le travail, mais on constate une
extension de l’ergonomie liée aux produits
en lien avec les personnes ayant des incapa-
cités et les personnes âgées.

Pour Jean – François  CHOLAT, les normes
ne remplacent pas l’expertise, ni les
méthodes de l’ergonomie, mais sont un
complément utile. La mise en application
d’une norme nécessite réflexion et question-
nement, il ne faut pas se contenter d’utiliser
des check-lists.

Mais dans le monde des ingénieurs, la
norme est un référentiel crédible, largement
diffusé dans les entreprises, largement utili-
sée dans les pays industrialisés et dans les
pays en voie de développement industriel. 

La norme peut être tout à la fois un guide
pour la conception, une aide à la formation,
un support de  documentation. Il lance un
appel à participation pour les ergonomes
dans les commissions de normalisation.

LLee  ddéébbaatt

Il s’engage sur la question du lobbying dans
les différentes instances telles que le
COFRAC  ou AFNOR. Participer à une com-
mission, cela suppose le temps et les
moyens d’y participer. C’est un avantage
compétitif pour les industriels que de partici-
per aux travaux de normalisation. 

Du point de vue des utilisateurs, on constate

un déficit de représentation des intérêts des
salariés pratiquement inexistant au niveau
ISO, faible au niveau CEN (Comité européen
de normalisation), et au niveau français mal-
gré l’appui aux syndicats de salariés, le finan-
cement de leur participation par le Ministère
du Travail étant relativement limité.

Au sein du COFRAC, les syndicats de salariés
ne sont pas présents. C’est en discussion et
ce n’est pas définitif. La question, c’est aussi
comment les normes sont utilisées. Les utili-
sateurs sont les ergonomes, mais aussi les
préventeurs et les concepteurs.

***

DDaannss  uunnee  ddeeuuxxiièèmmee  ssééqquueennccee,,  ttrrooiiss  ppooiinnttss
ddee  vvuuee  dd’’eerrggoonnoommeess  ssoonntt  pprréésseennttééss

AAlleexxaannddrree  MMOORRAAIISS  ––  PPSSAA  pprréésseennttee  ll’’uuttiilliissaa--
ttiioonn  ddeess  nnoorrmmeess  ddaannss  ll’’iinndduussttrriiee..
L’entreprise PSA est marquée par une popu-
lation qui évolue, l’introduction du Lean
manufacturing, des rationalisations pous-
sées, et un engagement avec les partenaires
sociaux à négocier une amélioration des
conditions de travail.

Les conséquences de ces évolutions sont un
écart entre capacités et sollicitations, une
recherche d’employabilité, des risques d’at-
teintes à la santé et de dégradation du cli-
mat social, des défauts dans les produits et
des pertes en productivité.
Ce qu’on attend des ergonomes : la préser-
vation de la santé des opérateurs, la perfor-
mance de l’entreprise.
L’intégration de l’ergonomie dans l’entrepri-
se est réalisée dans les référentiels du grou-
pe PSA, les schémas directeurs, les projets et
dans la vie courante des installations.

L’utilisation des normes peut se faire selon
différentes acceptions : un respect strict, une
adaptation ou la mise en place de normes
basées sur des études (ex. : indice de péni-
bilité globale s’appuyant sur le coût car-
diaque).

Le service prévention prend en charge les
normes relatives aux risques pour la santé.
PSA délègue également un ergonome qui
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participe comme expert aux travaux de
l’AFNOR, ce qui permet de renvoyer des
questions sur les « trous constatés dans la
raquette ».

La norme est mobilisée comme un point de
vue tiers « impartial » pour gérer les confron-
tations d’opinions. La norme n’est pas un
desideratum des ergonomes, mais un
consensus d’expert. L’ambition des ergo-
nomes de PSA, c’est d’intégrer la dimension
utilisateur dans l’adaptation des normes aux
situations de l’entreprise, en menant à bien
une critique des normes entre ergonomes au
moment de les adapter à la pratique.

JJaaccqquueess  BBEERRNNOONN  ––  AANNAACCTT  ddééppaarrtteemmeenntt
ssaannttéé  eett  ttrraavvaaiill pprréésseennttee  ll’’eexxppéérriieennccee  dd’’uunn
eerrggoonnoommee  iinntteerrvveennaanntt  ddee  ll’’AANNAACCTT..
Il soulève plusieurs questions : comment le
recours à la norme technique peut-il partici-
per au processus de maturation des entre-
prises ? Pour passer de la valeur prescriptive
à la valeur pédagogique de la norme, il est
nécessaire de voir que la norme est le résul-
tat d’un compromis entre acteurs sociaux, de
prendre en compte ce qu’elle dit, ce qu’elle
ne dit pas, ce qu’elle cache. On peut distin-
guer deux types d’approches : par seuil
(pénibilité), ou « rationnelle » (cartographie
déconnectée du ressenti des salariés donc
rejetée).

Quel questionnement de l’ergonomie face à
la normalisation dans un contexte d’émer-
gence de TMS et RPS ? Par exemple la
norme canadienne « Entreprise en
santé » aboutit à une certification des pra-
tiques organisationnelles, centrée sur les
caractéristiques individuelles, ce qui déter-
mine une pratique de l’entreprise, mais ne va
pas sans poser problème.
Quel est le positionnement de l’ANACT vis-
à-vis de la norme ? Ce qui est prioritaire c’est
l’enrichissement du débat social, la valorisa-
tion du travail, la transformation ; les normes
doivent être regardées avec une grande pru-
dence.

NNiiccoollaass  FFRROOMMEENNTT  ––    eerrggoonnoommee  ccoonnssuullttaanntt,,
dans son intervention, se pose la question
de l’accès aux connaissances relatives aux
normes..
On constate que les connaissances sont trop
spécialisées, une multiplication des normes
et une absence de transversalité. Qui sont
les contributeurs à la normalisation et quelle
est leur représentativité ? On constate un
déficit démocratique dans l’élaboration de la
norme. Enfin la restriction d’accès relative au
coût des normes est un problème.

Il propose une « consultation ouverte » avant
la publication des normes : l’accès à des ver-
sions presque définitives, c’est aussi une
opportunité pour la communication des
ergonomes. La SELF pourrait participer à la
diffusion des consultations avant publication,
car la normalisation officialise les connais-
sances ergonomiques (par une diffusion au-
delà de la communauté), mais cela pose le
problème de son interprétation par un non-
ergonome. 

La norme n’est pas la réglementation, mais
des normes  sont citées par la règlementa-
tion, dans ce cas-là son accès doit être gra-
tuit. Il constate une cohabitation délicate
avec les normes techniques, par exemple
dans le domaine de l’éclairage des lieux de
travail. 

Une autre question est posée : comment
concilier la singularité de la situation de tra-
vail et le fait que la norme a une approche
par métier ?

En conclusion, Nicolas Froment propose un
partage et la gratuité de l’information
concernant les normes. Il en appelle à un
« Wikipédia » des connaissances ergono-
miques.

Le débat

Le débat a porté sur l’accès aux normes et la
place de celles-ci dans la pratique des ergo-
nomes. Si l’on peut adhérer à l’idée du
Wikipédia, la construction internationale a
une légitimité. Ce qui a progressé c’est le
rapprochement international, entre le
monde anglo-saxon et le mode de l’ergono-
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mie francophone par la normalisation
notamment. Il y a trente ans, on était dans
une approche très technique et cloisonnée
des normes. Aujourd’hui, par rapport à l’ap-
plication des normes, quand on est confron-
té à un problème, plusieurs normes peuvent
être mobilisées pour l’aborder. La norme
doit être vue comme un point d’entrée qui
permet de discuter sur des bases concrètes.
Il faut élargir la question des différentes utili-
tés des normes (au niveau international,
comme au niveau de son usage dans l’entre-
prise). 

***

KKaarreenn  LLaannggee  MMOORRAALLEESS  pprréésseennttee  llee  pprroojjeett
EEQQUUIIDD (Ergonomics quality in Design), initia-
tive de l’IEA.
C’est une approche qui vise à positionner au
mieux et stratégiquement l’ergonomie, dans le
cycle de conception des produits. Lancé en
2000, le projet a abouti en 2008 à un premier
document « exigences pour le processus de
conception » inclus dans un document publié
en 2011 : “The IEA EQUID Template for
Cooperation between Product Designers and
Ergonomists” Michel Nael (2011) In:
Karwowski, W., Soares, M., Stanton, N. (Eds).
Handbook of Human Factors and Ergonomics
in Consumer Product Design. Une nouvelle
version de ce document intègre tout le cycle
de vie des produits. Contrairement aux pre-
mières intentions, il n’est plus question d’envi-
sager l’approche EQUID comme processus de
certification. EQUID doit être vue comme un
guide qui montre comment intégrer l’approche
ergonomique dans le cycle de vie d’un produit,
depuis sa conception jusqu’au moment où il
devient obsolescent. EQUID tient compte des
normes liées aux définitions de l’ergonomie,
aux exigences et aux processus de concep-
tion : conception centrée sur l’humain pour les
systèmes interactifs (ISO 9241:210) par
exemple. EQUID tient compte des normes
concernant la façon d’aborder la conception et
le développement de produits : le processus
de cycle de vie des produits (ISO 15288) et
autres normes qui lui sont liées. Le comité
EQUID est conscient du fait que l’accès public
à ces documents est limité.

TTaabbllee  RRoonnddee

PPaattrriicckk  CCAAUULLIIEERR  ––  rreessppoonnssaabbllee  aauu  sseeiinn  ddee
ll’’eennttrreepprriissee  BBoobbccaatt (fabricant de chariots
télescopiques) de la normalisation et de l’ho-
mologation des machines présente la pro-
blématique de son entreprise : être confor-
me à la multiplicité des règlementations et
en conséquence être contraint de la
connaître. Il utilise différents moyens pour
connaître les besoins de la clientèle : des
questionnaires à un panel de clients, le
benchmarking de produits similaires, l’analy-
se de machines proches. Il consulte les ergo-
nomes sur un certain nombre de processus
qui modifient la relation homme / machines :
systèmes de prévision, perception…

P. Caulier mentionne différentes difficultés
rencontrées par son entreprise : la multiplici-
té des réglementations, l’insuffisance de
l’implication des utilisateurs dans l’élabora-
tion des normes, l’empilage des normes.

L’entreprise organise également l’utilisation
des machines pilotes et des prototypes pour
bénéficier du retour d’expérience, par
exemple au moyen de deux sites d’essais en
Europe et aux États-Unis, ainsi que des
retours de ses centres de formation.

Malgré tout cet investissement, les moyens
sont limités et ils comptent sur le retour d’ex-
périence des utilisateurs salariés (via leurs
organisations syndicales), sur les ergonomes.
Son entreprise attend en particulier des
ergonomes qu’ils les aident à assurer une
plus grande cohérence dans les valeurs et les
prescriptions des normes, et également à
fournir aux utilisateurs les informations les
plus pertinentes pour la conduite des
engins : par exemple, jusqu’où doit-on /
peut-on aller dans la richesse des informa-
tions destinées aux utilisateurs ?

HHeennrrii  FFOORREESSTT--  ((CCFFDDTT)) présente le point de
vue des représentants des salariés. La diffi-
culté pour les organisations syndicales c’est
de s’impliquer dans l’élaboration des
normes. Le monde des normes parait tech-
nique et spécialisé. 
En raison de la forte implication d’entre-
prises dans les instances de normalisation, la
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norme sert l’intérêt de ces entreprises plutôt
que celui des salariés, de leur santé et de
leur sécurité. C’est le dernier rempart du res-
pect de la prescription qui échappe au
contrôle des autorités publiques, ce qui pro-
voque un affaiblissement du respect de la
règle. De plus les organisations syndicales
n’ont pas de représentation au sein du
COFRAC. 

Il présente une action entreprise au niveau
européen : un retour d’expérience sur la per-
tinence des normes. Les difficultés rencon-
trées : une mauvaise compréhension des
opérateurs de l’initiative de l’organisation
syndicale (pour eux c’est le CHSCT qui est
légitime), le manque de moyens, les difficul-
tés de mises en œuvre d’un dispositif péren-
ne mettant en jeu les organisations syndi-
cales ; l’étendue du champ à couvrir.

Les inquiétudes syndicales sont liées au fait
que la norme ne garantit pas le respect de la
règle en prévention. La norme tire le concept
d’harmonisation des pratiques dans les ser-
vices sans prendre suffisamment en compte
les déterminants de la situation de travail. Le
caractère « bureaucratique » de l’élaboration
des normes réduit l’investissement syndical.

MMiicchheell  CCAAPPRROONN  --  pprrooffeesssseeuurr  éémméérriittee  ddee
ggeessttiioonn propose un éclairage sur l’élabora-
tion et l’utilisation des normes dans le
domaine de la comptabilité. Il considère que
la norme est un terme ambigu et interprété
différemment selon les milieux profession-
nels. 

Il identifie 4 types de normes dans son
domaine : 
- Les normes du commerce international
(OMC) ;

- Les normes comptables et financières
(IASB, FASB) ;

- Les normes d’assurance qualité, normes de
sécurité, d’environnement ;

- Les normes sociales et de respect des
droits humains (OIT, ONU, OCDE).

Une dernière catégorie (la plus récente) est
la norme sociétale (ISO 26000 sur la respon-
sabilité sociétale des entreprises). 
On constate une prolifération de normes

(indicatives), de certifications, labels, audits,
vérifications, accréditations, d’où une certai-
ne confusion, voire une concurrence et des
conflits entre normes. Les critiques : les
normes privent les entreprises de capacité
d’initiative et incitent à la délocalisation pour
y échapper. Elles sont généralement pro-
duites par des acteurs du Nord et reflètent
des conceptions anglo-saxonnes.

Deux exemples : les normes comptables et
financières internationales et la norme ISO
26000

LLeess  nnoorrmmeess  ccoommppttaabblleess : en France, il y a
près de deux siècles entre l’obligation de
tenir des comptes (1673) et l’obligation de
publier des informations comptables (1867),
mais la première normalisation de produc-
tion de comptes date de 1947. En 1973, on a
la création de l’IASC (émanation des profes-
sions comptables libérales) qui s’auto-consti-
tue en normalisateur comptable internatio-
nal. Dans l’Union européenne, chaque pays
abandonne sa souveraineté comptable à
partir de 1978, d’où des difficultés d’harmo-
nisation. À partir de 1995, l’UE « sous-traite »
à l’IASC la production de ses normes comp-
tables.

LLaa  nnoorrmmee  IISSOO  2266000000  ((Lignes directrices rela-
tives à la responsabilité sociétale des organi-
sations)
Norme non certifiable, elle s’appuie sur des
textes substantiels internationaux ; norme
politique encadrant les relations entre-
prises/société, la norme ISO 26 000 énonce
des principes et des recommandations et
non des exigences. C’est de la soft law s’ap-
puyant sur de la hard law et destinée à la
faire appliquer. Elle trouve sa légitimité dans
la démocratie délibérative : c’est le résultat
d’un compromis associant 6 catégories de
« parties prenantes » d’une soixantaine de
pays et de 40 organisations internationales.
Les 6 catégories sont les entreprises,
consommateurs, gouvernements, syndicats
de salariés, ONG, supports et soutiens
(consultants et chercheurs). C’est un proces-
sus inédit appelé à être reproduit sur
d’autres thèmes de société (ex. GRH). Il en
résulte un texte au contenu trop ambitieux et
trop complexe dont la mise en œuvre
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dépendra de l’attitude des milieux d’affaires
(très variable).

En l’absence de certification, la question de
la reconnaissance sera probablement
détournée par les offres d’évaluation.
L’évaluation est un enjeu de marché pour de
multiples organismes : AFAQ, Vigéo, Bureau
Véritas, SGS… La délivrance de labels avec
des possibilités de développement d’un
marché non contrôlé par l’ISO et les agences
nationales de normalisation pose problème.
Il en résulte une probabilité d’une effectivité
variable selon les pays (normes nationales
avec certifications, en rapport avec des poli-
tiques protectionnistes).

LLee  ddéébbaatt

Le débat a élargi la problématique de la nor-
malisation au niveau international. On sou-
ligne qu’en Europe on voit une présence
syndicale au niveau du CEN, le déplacement
de la puissance économique se faisant vers
une majorité de pays asiatiques. Au niveau
européen dans le domaine de la protection
des travailleurs, il y a eu une obligation de
contrebalancer l’hyper-libéralisme et de pro-
poser une meilleure protection des salariés.
Tous les Européens au niveau CEN dans la
partie ergonomie ont été très présents. 

***

EEnn  ccoonncclluussiioonn, TThhiieerrrryy  MMoorrlleett restitue un
certain nombre d’éléments communs : 

Une vision locale, nationale et internationale
de la norme dans ses usages et dans ses
effets, une valeur de médiation de la norme.

La sensibilité des acteurs sociaux et des
ingénieurs à la norme, une moins grande
sensibilité des ergonomes. On comprend
pourquoi : la norme aurait tendance à exclu-
re l’intervention de l’ergonome si elle est uti-
lisée par son lecteur comme un document
intangible, sans possibilité d’interprétation.
Mais elle n’en reste pas moins un outil de
médiation.

La notion de coefficient correcteur est
importante : dans la norme ou dans l’adap-
tation de la norme ?
Une norme à destination de qui ? Quel
niveau d’information ? La question de l’ap-
plication de la norme se pose.

La norme est objet de connaissance et objet
de résistance. On constate une élaboration
des normes qui souffre des inégalités entre
les parties prenantes, de déficit démocra-
tique. Le risque c’est qu’elle serve des inté-
rêts particuliers, qu’elle témoigne d’une
dépossession de l’autorité publique au profit
d’organisations professionnelles.
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Entre consolidation et diversification, comment l’ergonomie se garde-t-elle ? Que reste-t-il de sa
visée d’origine, de ses principes fondateurs, des raisons qui l’ont fait naître ? Peut-on repérer et
expliquer les mouvements qui travaillent l’ergonomie dans le monde, les débats nouveaux qui s’ins-
taurent, les enjeux qui s’y nouent ?   

L’ergonomie de langue française s’est peu à peu précisée comme l’ergonomie de l’activité. Dans
ce mouvement, elle s’est pensée comme une ergonomie de l’activité de travail. Depuis, il est clai-
rement apparu qu’une autre ergonomie de l’activité s’est développée, très activement, pour laquel-
le l’activité de travail n’est pas une question particulière, ni donc centrale. Quels sont les enjeux de
cette différenciation ? Quelle unité reste-t-il entre ces courants ? Existe-t-il encore une communau-
té scientifique et professionnelle de l’ergonomie de l’activité ? Sur quelles bases, théoriques,
méthodologiques, conceptuelles, … ?

Comment la question de la subjectivité remet-elle l’ergonomie au travail ? Quelles nouvelles ten-
sions ou différenciations fait-elle émerger entre l’ergonomie de la tâche et l’ergonomie de l’activi-
té, et au sein de celle-ci avec l’ergonomie de l’activité de travail ? L’ergonomie de l’activité de tra-
vail en sort-elle elle-même, confortée ou traversée de nouvelles lignes de force ? Lesquelles, alors ? 
Au final, est-il possible de préciser de quels Sujets les ergonomies en cause parlent, tant il est clair
qu’ils sont inévitablement différents ? 

De ce point de vue, la question se pose-t-elle de la même manière dans les autres « sciences du
travail » ? Comment cela dessine-t-il de nouvelles con/divergences entre elles, et quel rôle l’ergo-
nomie y joue-t-elle alors ?

Ne serait-ce pas l’occasion de revenir, pour les (re/)préciser et les articuler, sur quelques concepts
opératoires essentiels ? Utilisation – et avec lui, utilisabilité –, Usage, Activité, Action... : quels
contours de l’expérience humaine du réel, l’ergonomie propose-t-elle de comprendre, et dans
quelle intention ? 

À quelles questions actuelles de la société, de l’entreprise..., l’ergonomie devient-elle plus sensible,
et comment y répond-elle ? Comment l’ergonomie évolue-t-elle, dans ses rapports au politique, au
social, au juridique, aux pouvoirs, à l’espace public ? 

SÉMINAIRE PARIS 1
Persistances et évolutions : les nouveaux contours

de l’ergonomie
11, 12 et 13 juin 2012, Paris
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PPrrooggrraammmmee  pprroovviissooiirree
PPeerrssiissttaanncceess  eett  éévvoolluuttiioonnss  ::  lleess  nnoouuvveeaauuxx  ccoonnttoouurrss  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee

CCeennttrree  MMaallhheerr,,  9 rue Malher, 75004, M° St Paul

LLuunnddii  1111  jjuuiinn  22001122
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16.00-17.30

Faut-il se battre pour mettre en avant le mot « ergonomie » ? F. Daniellou

L’ergonomie face aux évolutions de l’interaction Homme-Machine : continuités,
ruptures et opportunités. M. Zouinar
Nouvelles technologies : nouvaux contours de l’ergonomie, nouveaux contourne-
ments de l’ergonomie ? R. Patesson
De la notion d’utilisation et d’usage en architecture et en ergonomie : pratiques,
ruptures et opportunités. M. Fenker & N. Heddad

MMaarrddii  1122  jjuuiinn  22001122

À propos d’une figure de l’irréductible dans le travail. S.M. Barkat

Le collectif dans l’individu : une voie de développement pour la subjectivité. Y. Clot
L’ergonomie face aux nouveaux troubles du travail : le retour du sujet dans l’inter-
vention. L. Van Belleghem & S. De Gasparo
Le Sujet en ergonomie : l’enjeu du dialogue entre l’ergonomie de l’activité et la
psychodynamique du travail. L.I. Sznelwar

MMeerrccrreeddii  1133  jjuuiinn  22001122

De l’introduction du réel dans les pratiques gestionnaires : évolutions de l’inter-
vention ergonomique. S. Leduc

Sécurité réglée, sécurité en action : quand AZF donne à penser. G. de Terssac

L’évolution de la jurisprudence sur l’obligation de sécurité de résultat, et ses effets
sur les pratiques des experts intervenant sur les atteintes à la santé physique et
mentale des salariés. T. Grumbach

(re)Penser l’ergonomie à partir des questions qu’on lui pose. F. Hubault



Le Réseau des Jeunes Chercheurs en Ergonomie RJCE s’est réuni le 24 février dernier lors de son
assemblée générale annuelle.

Le nouveau Conseil d’Administration et Bureau du RJCE sont composés pour l’année 2012 de : 
• Fanny LE MORELLEC et Maria-Sol PEREZ TORALLA (Présidentes) 
• Lucie BRUNET et Daphné REPAIN (Vice-présidentes) 
• Corinne GROSSE et Maria Isabel MUNOZ (Trésorières) 
• Justine ARNOUD et Johanna MERAND (Secrétaires) 
• Julien GUIBOURDENCHE, Cécile MASSON, François PALACI, Céline PORET, Magali PROST
(Autres membres du CA)

Le RJCE fondé en 2008 compte aujourd’hui plus de 60 membres. Son but premier est d’organiser
et de structurer des échanges entre jeunes chercheurs en ergonomie (doctorants, post-doctorants,
ATER, master recherche...). À travers la réalisation de diverses manifestations internes et externes
au réseau (journées d’études, participation aux congrès de la SELF, de l’IEA...), le RJCE vise à
défendre et à promouvoir la recherche en ergonomie. Il souhaite également être une interface
entre les jeunes chercheurs et la communauté des ergonomes. 

Merci à tous ceux qui nous ont soutenus dans nos divers projets. Nous vous invitons tous à visiter
notre site www.rjce.fr/site/ pour mieux connaître la vie de notre association.

CCoonnttaacctt ::  pprreessiiddeenntt@@rrjjccee..ffrr

LE RÉSEAU DES JEUNES CHERCHEURS EN

ERGONOMIE (RJCE)
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En février dernier, trois représentants du
Réseau des Jeunes Chercheurs en Ergonomie
– François Palaci (UTT/EDF R&D), Stanislas
Couix (CNAM/EDF R&D) et Justine Arnoud
(CNAM/Veolia) – ont participé au 18ème con-
grès de l’IEA à Recife (Brésil). Avec environ
900 communications présentées, ce congrès a
favorisé le partage de recherches récentes
dans les différents champs de l’ergonomie tout
en offrant d’excellentes possibilités de rencon-
tre et d’échange aux participants, notamment
une session spéciale dédiée au développe-
ment d’un rréésseeaauu  iinntteerrnnaattiioonnaall  ddee  jjeeuunneess
cchheerrcchheeuurrss  eenn  eerrggoonnoommiiee.

Cette session était co-organisée par des mem-
bres du RJCE (F. Palaci, M. S. Perez Toralla,
S. Couix et V. Boccara) et de son équivalent bri-
tannique, l’Early Career Researchers Special
Interest Group de l’Institute of Ergonomics and
Human Factors (T. Edwards, C. Krehl,
V. Kendrick et N. Cebola). Son but était de pro-
poser un cadre permettant aux jeunes
chercheurs présents au congrès de mieux se
connaître, de mieux connaître la recherche en
ergonomie dans les différents pays où elle a
lieu, et de discuter des avancées du projet de
création d’un réseau international ouvert à tous
les jeunes chercheurs en ergonomie. La session
a reçu un fort soutien de la part d’Andrew
Imada, alors président de l’IEA, qui a profité de
son allocution d’ouverture du congrès pour
encourager les participants à y assister.

La session a réuni pplluuss  ddee  7700  jjeeuunneess  cchheerrcchheeuurrss
ddee  1133  ppaayyss : Afrique du Sud, Allemagne, Brésil,
Chili, Colombie, États-Unis, France, Italie, Pays-
Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède et Turquie.
Après deux présentations introductives sur les
activités du RJCE et de l’ECR SIG, huit jeunes
chercheurs ont présenté un aperçu de la situa-
tion de l’ergonomie dans leurs pays (Afrique du

Sud, Brésil, États-Unis, France, Italie, Royaume-
Uni, Suède et Turquie). L’exercice s’est révélé
très instructif, le propos allant des développe-
ments les plus récents de la discipline en
Turquie au rôle majeur de l’ergonomie dans la
société suédoise, et a apporté une preuve sup-
plémentaire de l’intérêt de la mise en place
d’un réseau de jeunes chercheurs en
ergonomie au plan mondial.

La session s’est terminée par les allocutions de
trois personnalités reconnues du monde de
l’ergonomie, Andrew Imada, Patrick Waterson
et Pierre Falzon, qui ont souligné l’importance
de la coopération internationale en matière de
recherche et apporté leur soutien à l’initiative
de création d’un réseau international de jeunes
chercheurs en ergonomie.

Les échanges à venir doivent maintenant per-
mettre de jeter les bases de l’organisation de
ce futur réseau et passent par la mise en place
d’outils de communication adaptés à ce projet.
Le RJCE voit dans la création de ce réseau une
étape majeure quant à la perspective de rap-
procher les jeunes chercheurs en ergonomie
de langue française de leurs homologues
d’autres traditions. Pour contribuer activement
à la fondation de ce réseau international dont il
a eu l’idée, le RJCE s’est doté d’une commis-
sion « Relations internationales ».

Le RJCE profite de cette actualité pour inviter
les jeunes chercheurs en ergonomie intéressés
par ce projet et ses autres activités à rejoindre
l’association.

FFrraannççooiiss  PPaallaaccii
RReessppoonnssaabbllee  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  

RReellaattiioonnss  iinntteerrnnaattiioonnaalleess  dduu  RRJJCCEE
wwwwww..rrjjccee..ffrr
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LE RJCE AU CONGRÈS IEA 2012
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L’Association des Sciences Cognitives et de l’Ergonomie, association étudiante Bordelaise, a pour
objectifs principaux :
• de créer un réseau en élaborant un annuaire des anciens étudiants en Sciences Cognitives et
Ergonomie de Bordeaux,

• d’apporter conseils, soutien pédagogique (annales, tutorat...) et renseignements aux étudiants de
France et d’ailleurs,

• de promouvoir l’ergonomie et les sciences cognitives dans les différentes filières d’études.

À long terme, l’ASCOERGO vise donc à favoriser les échanges entre les étudiants de Sciences
Cognitives et d’Ergonomie, entre les étudiants actuels et des années précédentes, mais également
entre étudiants de zones géographiques différentes (plus ou moins éloignées) et de filières différentes.

CCoonnttaacctt ::  aassccooeerrggoo@@ggmmaaiill..ccoomm

ASCOERGO
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RJ3C : Réseau des Jeunes Chercheurs en Compensation Cognitive 
Centre d’Expertise National en Stimulation Cognitive 

(CEN STIMCO)

Le domaine de la compensation cognitive, mal-
gré sa jeunesse, prend très rapidement de
l’ampleur, notamment du fait de l’augmenta-
tion du nombre de personnes souffrant de la
maladie d’Alzheimer. Pourtant, si la demande
est en forte croissance, l’offre de solutions
reste, quant à elle, très limitée. C’est pourquoi
le CEN STIMCO souhaite informer, fédérer et
accompagner spécifiquement les jeunes cher-
cheurs (M2, doctorants et post-docs) intéressés
par ce domaine, pour donner à leur créativité
les moyens de s’exprimer et de se concrétiser.
C’est avec eux, selon nous, que s’inventeront
les solutions de demain qui font clairement
défaut aujourd’hui. 

SSttrruuccttuurreerr,,  ffoorrmmeerr,,  aaccccoommppaaggnneerr
Nos actions, organisées en trois axes, seront,
conformément à la philosophie du CEN STIM-
CO, centrées sur l’utilisation final, ici les jeunes
chercheurs souhaitant innover en compensa-
tion cognitive.

SSttrruuccttuurraattiioonn

Nous mettrons en place des moyens pour les
jeunes chercheurs pour mieux se connaître et
partager leurs idées afin de constituer des
équipes pluridisciplinaires incluant en particu-
lier des compétences en économie, éthique,
gestion, sociologie, droit et santé publique.
Souvent traitées comme secondaires dans les
jeunes équipes reposant essentiellement sur
des technologues et des cliniciens, notamment
en raison d’un manque d’information, celles-ci
sont pourtant cruciales pour optimiser l’impact
concret d’un projet. Nous souhaitons donc leur
donner une place prépondérante ici. 

Dans cette optique (1) nous encouragerons les
échanges en organisant des rencontres pluri-
disciplinaires et en valorisant les interventions
et publications communes, (2) nous aiderons à
la mutualisation des outils (plateformes de réa-
lité virtuelle, imagerie, bases de données, living
labs…) par la mise en place et le suivi de pro-
cédures de partenariat ou de location simpli-



fiées et par la mise à disposition de l’état de
l’art, du DiCog et de l’infrastructure web du
CEN STIMCO et (3), de manière générale, nous
mettrons en relation les jeunes chercheurs
créatifs avec leurs pairs et l’ensemble des
acteurs du domaine industriels, prescripteurs
ou utilisateurs finaux des aides techniques. 

FFoorrmmaattiioonn  

Il semble naturel, dans le cadre d’une initiative
visant les jeunes chercheurs, de proposer un
volet formation. Néanmoins, il ne s’agit pas de
nous impliquer dans la formation scientifique :
nos membres auront déjà généralement béné-
ficié, de ce côté-là, d’un enseignement de
grande qualité. Par contre, il nous paraît essen-
tiel de proposer à nos jeunes membres divers
modules de formation qui, sans être directe-
ment académiques, leur permettront d’acqué-
rir des compétences indispensables pour
mener un projet ‡ son terme et impacter posi-
tivement les utilisateurs finaux. 

Les 5 premiers modules organisés seront :
« Montage et financement d’un projet partena-
rial », « Mise en place d’une démarche de co-
conception », « Conduite d’une validation thé-
rapeutique », « Démarche qualité et labellisa-
tion », « Communication et valorisation auprès

des industriels ». Ces formations se voudront
pratiques et seront donc principalement fon-
dées sur des études de cas et des mini-projets,
de façon à être applicables directement en
situation. 

AAccccoommppaaggnneemmeenntt  ppeerrssoonnnnaalliisséé

La philosophie du CEN STIMCO met en avant
la flexibilité et l’action centrée sur l’utilisateur
final. Conformément à cela, nous souhaitons
consacrer une part importante - environ 50% -
des fonds engagés dans RJ3C à l’accompa-
gnement personnalisé des jeunes chercheurs.
Nous mettrons à leur disposition l’ensemble
des ressources du CEN STIMCO sous la forme
de jours-étude gratuits, à la manière de ce qui
est fait, par exemple, au sein de pôles de com-
pétitivité tels que Medicen. 

Pour soutenir la pluridisciplinarité, nous
accompagnerons à hauteur d’un jour-étude par
équipe impliquée les projets jugés promet-
teurs, à condition qu’ils soient portés par au
moins 3 jeunes chercheurs d’équipes dis-
tinctes, dont au moins une spécialiste d’un des
domaines spécifiquement mis en avant par
RJ3C (économie, éthique, gestion, sociologie,
droit et santé publique). 
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QQuuii  ssoommmmeess--nnoouuss  ??  

Le Centre d’Expertise National en Stimulation Cognitive (CEN STIMCO), est une association de loi
1901 créée le 1er janvier 2011 suite à l’appel à projet de la Caisse Nationale de Solidarité pour
l’Autonomie (CNSA). 

Ses objectifs sont : 
1) de rassembler et faciliter les échanges entre les différents acteurs mobilisés autour de la stimula-

tion cognitive, 
2) d’expertiser ces méthodes et les aides techniques, 
3) de diffuser l’information sur ces méthodes et l’utilisation des nouvelles technologies. 

wwwwww..cceennssttiimmccoo..oorrgg  //  ccoonnttaacctt@@cceennssttiimmccoo..oorrgg



SSEECCTTIIOONN  11  --  NNEEWWSS  FFRROOMM  FFEEEESS  

IInnttrroodduuccttiioonn  ttoo  tthhee  EErrggooEEuurrooppee  BBuulllleettiinn  
TToommmmaassoo  BBeellllaannddii,,  CChhaaiirr  ooff  tthhee
CCoommmmuunniiccaattiioonn  &&  PPrroommoottiioonn  CCoommmmiitttteeee  
Dear friends and colleagues of the European
Ergonomics societies! It is a pleasure to come
back with the FEES newsletter, even if very late
compared to our preliminary expectations.
During the last FEES Council meeting, held in
Oviedo in June 2011, we decided to name the
Newsletter ìErgoEurope Bulletinî. Europe is our
land and the perspective of our actions, despi-
te the hard times we are all passing due to the
economic crisis and lack of leadership.
Ergonomics may probably help policymakers,
companies and public institutions to re-design
the workplaces and innovate the organization
of work in order to get more efficiency, safety
and quality of services and products. It is our
commitment to provide evidence and ideas to
develop the regulatory framework and hope-
fully for creating the conditions of funding
research and practice in ergonmics and the
human factors, But we are a small professional
community, therefore we have to put together
our efforts and share our experiences to be
effective at the national and continental level.
This newsletter is a chance for networking and
providing a taste of our potential as a euro-
pean federation. After all, this is just our
second attempt, therefore I kindly ask all our
readers to send us feedbacks and comments
regarding the design and contents of the news-
letter. We hope to come back soon and also to
use this newsletter to prepare the European
Month of Ergonomics 2012. Please start thin-
king and sharing ideas on suitable topics and
actions to make it an effective event !

TThhee  FFiirrsstt  IInntteerrnnaattiioonnaall  CCoonnffeerreennccee  ooff  tthhee
LLaattvviiaann  EErrggoonnoommiiccss  SSoocciieettyy  ((LLEESS))  
PPiieetteerr  RRooookkmmaaaakkeerr,,  PPrreessiiddeenntt  ooff  FFEEEESS  

Just 5 years ago the Latvian Ergonomics Society,
LES, was founded by Zenija Roja and Valdis
Kalkis. In 2009 the LES was accepted as a mem-
ber of the IEA; one year later at the FEES
Council in Bruges LES became a FEES member. 
On October 7th last week, the Society, on the
occasion of its 5th anniversary, organised its
first International One-day Conference in Riga
under the title ”Contemporary Ergonomics
and Business”.
On behalf of the IEA, vice-president Klaus Zink
attended the Conference to offer the good
wishes of the IEA. In his keynote presentation he
underlined the relevance of ergonomics/human
factors for management and society. 
I was present on behalf of FEES, in order to
underline our appreciation and admiration of all
that has been done by the LES between 2006
and today. I explained to the audience (approx.
80 people, mostly from Latvia but also from Italy,
Bulgaria, Hungary, Germany, Estonia and
Austria) the history of FEES, the organisation,
what FEES is doing now and future plans, etc. 
After the keynotes in the morning, the partici-
pants could visit the 20 or so posters, dealing
with a remarkable variety of topics. In the
second part of the afternoon, there were 2
parallel sessions with 15-minute presentations. 
I was very happy to meet so many dedicated
colleagues with a specific wish to develop
ergonomics in Latvia more and more; the soo-
ner the better! 
On behalf of FEES, once again our congratulations! 

NNeeww  EEUU  ppoolliiccyy  ttoo  ssttrreennggtthheenn  tthhee  ssttaannddaarr--
ddiizzaattiioonn  
PPiieetteerr  RRooookkmmaaaakkeerr,,  PPrreessiiddeenntt  ooff  FFEEEESS  
On 1st June 2011 the European Commission
has presented the much awaited
Communication on a strategic vision for
European Standards by Antonio Tajani, Vice-
President of European Commission and
Commissioner for Enterprise and Industry. 

FEES - News letters - décembre 2011
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In the press-release and further information 4
important steps are proposed by the
Commission to strengthen the system of stan-
dard-setting in Europe. 
I will quote 2 of the 4: 
• The drafting of European standards with the
help of organisations representing those
most affected or most concerned 

• consumers, SMEís, environmental and social
organisations. 

• The increase of the number of European
standards for services if there is a demand
from business. Some of those steps will be
implemented immediately while others need
the approval of the European Parliament and
the Council. 

I’m sure that FEES can give its contribution to
this new strategy. What exactly that contribu-
tion will and can be is at this moment not yet
clear to me. In this regard it is a lucky coinci-
dence that the FEES Standards and Guidelines
Committee will meet to discuss these topics. 
This important and challenging development
will certainly that day an agenda-item! 
I take the opportunity to congratulate with
Martin Sch¸tte, chair of the Standard and
Guidelines committee, who has changed his
position and has started recently in Berlin as
leader of the department “Work and Health”
at the German Federal Institute for
Occupational Safety and Health. 

MMeessssaaggee  ooff  tthhee  TTrreeaassuurreerr  
RReeiinniieerr  HHooffttiijjzzeerr  
Last June in Oviedo (Spain) I was elected as the
new treasurer of FEES. A good opportunity and
new challenge for me to contribute more to
FEES and its goals. In august everything was in
order to fulfill all my duties as treasurer and the
first things I did were payments and emails sen-
ding to the National Societies (NS) who did not
pay their annual fee for 2011. 
For the use email it is very important that I am
in the possession of the correct email
addresses so my request to the treasurers of all
the NS is to send me any changes as soon as
possible. This is also important for the website

of FEES. 
In the last Executive meeting we discussed
about the possibilities for sustaining member-
ships. For FEES this is a very important financial
source to do what we want to do to fulfill our
goals. Existing and possible new sustaining
members will be addressed by the end of this
year for a new financial contribution. A new
possibility will be realized that also individual
persons can become a sustaining member for a
lower amount than the other sustaining mem-
bers. More details will be in next Newsletter. 
If there are any questions send me an email, my
address is rhoftijzer@zonnet.nl, or by letter to
R. Hoftijzer, Utrechtsestraat 19. NL 6811 LS
Arnhem, the Netherlands. 

AAcccceessss  ooff  tthhee  FFEEEESS  WWeebbssiittee  --  SSoommee
SSttaattiissttiiccss  
DDiieettmmaarr  GGuuddee,,  FFEEEESS  wweebbmmaasstteerr  
The technical infrastructure of the FEES websi-
te - www.fees-network.org ñ is managed by the
Leibniz-Institut f¸r Arbeitsforschung an der
Technischen Universit‰t Dortmund (IfADo),
Germany. Figure 1 illustrates the number of
visits on the website. Please notice that all traf-
fic by non-human / automatic visitors, e.g. by
so-called spiders and bots indexing websites
for Google and other directories, has been fil-
tered out. There is a steady positive trend over
the years, with the last year showing a pro-
nounced increase, underlining the still growing
importance of the website for the online com-
munity. 

SSEECCTTIIOONN  22  --  NNEEWWSS  FFRROOMM  TTHHEE
FFEEDDEERRAATTEEDD  SSOOCCIIEETTIIEESS

SSPPAAIINN  
PPaassccaallee  CCaarraayyoonn  ((HHEEPPSS  sstteeeerriinngg  ccoommmmiitt--
tteeee)),,  GGuussttaavvoo  RRoossaall  aanndd  SSaarraa  AAllbboolliinnoo
((HHEEPPSS  oorrggaanniizziinngg  ccoommmmiitttteeee))
The third international conference on
Healthcare Systems Ergonomics and Patient
Safety (HEPS) conference sponsored by the IEA
took place in Oviedo, Spain, from June 22-24.
The conference was co-organized by the
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AsociaciÛn EspaÒola de Ergonomia and the
Societa Italiana di Ergonomia, and attracted
more than 250 people from about 50 countries.
In addition to a range of high quality scientific
oral presentations and posters, the conference
gave the opportunity to representatives of the
WHO Patients for Patient Safety Program to
comment and provide advice and suggestions.
I would like to thank the AEE and the SIE as
well as the HEPS steering committee for a suc-
cesful conference; the IEA is proud to support
and promote this important initiative. The pro-
ceedings of the conference are published by
Taylor and Francis and can be purchased at:
http://www.crcpress.com/product/isbn/978041
5684132 

FFRRAANNCCEE  --  SSEELLFF  PPoossiittiioonn  oonn  PPssyycchhoossoocciiaall
rriisskkss
SSyyllvvaaiinn  LLeedduucc,,  SSEELLFF  ddeelleeggaattee  iinn  FFEEEESS
CCoouunncciill  aanndd  CC&&PP  ccoommmmiitttteeee  mmeemmbbeerr  
For many months the question of suffering at
work has been widely discussed in the media.
In certain cases such suffering has resulted in
acts of desperation, even going as far as suici-
de. What methods of prevention can be put in
place to contain this process? Many explana-
tions have been offered, from the psychologi-
cal weakness of employees to perverse or irra-
tional managerial practices including badly
adapted organisation methods. Very few of
these explanations pinpoint the job itself. The
Society of French Speaking Ergonomics is insis-
ting that long term prevention of this suffering
must take into account the actual work situa-
tion and how it is lived by the different parties
(the employees and their representatives,
including management in the work place) and,
to be viable, sustainable prevention must be
written into a companyís strategy for develop-
ment and organisation and be based on an
analysis of the reality of the day to day working
life of employees. 
More information on http://www.ergonomie-
self.org/media/media57952.pdf 

SSEECCTTIIOONN  33  --  EERRGGOONNOOMMIICCSS  UUPP  TTOO  DDAATTEE  

4444tthh  AAnnnnuuaall  CCoonnffeerreennccee  ooff  tthhee  NNoorrddiicc
EErrggoonnoommiiccss  aanndd  HHuummaann  FFaaccttoorrss  SSoocciieettyy  iinn
SSttoocckkhhoollmm,,  SSwweeddeenn,,  AAuugguusstt  1199--2222,,  22001122
CCrriisstthhiinnaa  JJoonnssssoonn  PPrreessiiddeenntt,,  EErrggoonnoommiiccss
&&  HHuummaann  FFaaccttoorrss  SSoocciieettyy  SSwweeddeenn,,  EEHHSSSS
It is our great pleasure to invite you to the 44th
Annual Conference of the Nordic Ergonomics
and Human Factors 
Society in Stockholm, Sweden, August 19-22,
2012. We invite participants from all over the
world to join NES2012 and we hope to move
ergonomics into a new phase, for sustainability
and growth, for systems, lives and societies,
using ergonomics not just as a goal, but as a
means. 
Important dates: 
Abstract deadline: January 15, 2012 
Full paper deadline: April 15, 2012 
Early bird registration deadline: June 1, 2012 
More information on http://www.nes2012.se 

JJoobbss  aanndd  rreesseeaarrcchh  ooppppoorrttuunniittiieess  
From AMEC http://www.fees-net-
work.org/resources/jobs-funding.html 

OOffffiiccee  EErrggoonnoommiiccss  RReesseeaarrcchh  CCoommmmiitttteeee
((OOEERRCC))  
TToomm  AAllbbiinn  EExxeeccuuttiivvee  DDiirreeccttoorr  OOEERRCC  
The Office Ergonomics Research Committee
(OERC) funds research in the area of office
ergonomics. We have posted this yearís resear-
ch topics of interest to us on our website at
http://www.oerc.org/index.cfm?load=page&p
age=63
We invite you to submit a proposal on one or
more of these topics. For a guideline on pre-
paring a proposal, submission dates, etc, plea-
se refer to the OERC website at
http://www.oerc.org/index.cfm?load=page&p
age=42 
There are no restrictions as to whom can apply. 
We look forward to receiving your proposals. 
Best regards, 
Tom Albin Executive Director OERC
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Le changement dans le travail est aujourd’hui
devenu quotidien : flexibilité, polyvalence,
intérim, précarité, absentéisme, réduction des
délais, variation des horaires... cette situation
se traduit dans de nombreuses organisations
par des difficultés qui concernent la perfor-
mance du système (exprime selon les situa-
tions en termes de productivité, de qualité,
d’innovation, d’engagement des acteurs, d’ab-
sentéisme, de turnover, de restrictions d’apti-
tudes...) et/ou de santé de ses acteurs (troubles
musculo-squelettiques, risques psychosociaux,
expositions toxiques...). Ces difficultés concer-
nent souvent, en même temps et selon des
formes d’expression variables) une diversité
d’acteurs : opérateurs, chefs d’équipes, cadres,
directions, clients, fournisseurs. Dans ce
contexte, la formation d’acteurs en capacité
d’analyser et de transformer les situations pro-
fessionnelles concernées est un enjeu social et
économique. L’approche ergonomique du tra-
vail se caractérise par son projet de conception
des situations de travail selon des critères de
santé et de performance. Elle mobilise des
outils spécifiques d’analyse du travail, des
outils d’analyse de l’activité, des acteurs diffé-
rents concernés par le projet et porteurs de
logiques différentes. La démarche d’interven-
tion ergonomique structure ces différentes res-
sources pour construire des conditions nou-
velles au pilotage des organisations et du
changement. 

L’offre de formation présentée ici s’appuie sur
les référentiels établis par la communauté :
Société d’Ergonomie de Langue Française
(SELF), Critères d’obtention du Titre
d’Ergonome Européen (ARTEE),
Recommandations du Collège des

Enseignants Chercheurs en Ergonomie (CE2),
Fiche métier établie par les associations pro-
fessionnelles représentatives du métier d’ergo-
nomie (ADECAPE - Réseau des ergonomes
internes, SNCE - Syndicat National des
Cabinets Conseils en Ergonomie, et les asso-
ciations précitées). Le respect de ces critères
est un gage de crédibilité pour la formation et
l’employabilité des étudiants. 
Au respect de ces différents critères, l’ancrage
universitaire local ajoute une expertise spéci-
fique, reconnue au plan de la formation et au
plan scientifique, du côté des thématiques sui-
vantes : santé et activité physique, anthropolo-
gie et outils d’analyse de l’activité, prise en
compte des subjectivités et des expériences. 
Enfin, des partenariats locaux (entreprises, ins-
titutions, associations, agences...) assurent un
ancrage territorial et professionnel des forma-
tions. 

Cette offre propose des niveaux gradués de
formation permettant à la fois une progressivi-
té et une adaptabilité aux projets et
contraintes des acteurs, qu’ils relèvent de la
formation initiale ou continue. 
Pour la formation initiale et sous réserve d’ob-
tention d’une licence, les étudiants peuvent
s’orienter vers la formation de niveau master, et
donc candidater au Master 1 après une licence,
ou au Master 2 directement s’ils détiennent
déjà un Master 1 proche champ concerné.
Selon les options choisies durant leur master,
les étudiants s’orientent soit vers la formation
au métier d’ergonome, soit vers un parcours
recherche privilégiant une approche anthropo-
logique, lui-même offrant l’opportunité de
poursuivre sur un doctorat.
L’offre de formation continue se concentre

21
mars

20
mars

FORMATION EN ERGONOMIE

OFFRE GLOBALE DE FORMATION DANS LE

CHAMP DE L’ERGONOMIE
Université Blaise Pascal - Clermont Ferrant
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avant tout sur le DU d’Ergonomie, dont le for-
mat est ajusté aux contraintes des profession-
nels, ou des formations thématiques (Risques
psychosociaux par exemple) ou encore des for-
mations à la carte. 
Des passerelles existent entre les différents
parcours de formation (par exemple pour
entrer en master 1 ou 2 après le DU), sous
réserve de certaines conditions. 

CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEESS  EETT  DDÉÉBBOOUUCCHHÉÉSS

Compétences acquises : 
• analyse de situations complexes pour en
identifier les leviers de transformation en lien
avec des enjeux contextualisés de santé et
de performance ; 

• Restitution d’un diagnostic et élaboration de
propositions de transformations ;

• Recherche et mise en place de solutions ;
• Pilotage de projet et formes différenciées de
mobilisation des acteurs.

Notre formation respecte les critères établis
par la communauté : ceux du Titre d’Ergonome
Européen (www.artee.com) et ceux établis par
le Collège des Enseignants Chercheurs en
Ergonomie 
(http://www.ce2-ergo.fr/index.html). 
Les diplômés rempliront donc les conditions
de parcours de formation permettant l’attribu-
tion du Titre d’Ergonome Européen. Les
contextes d’insertion professionnelle possibles
sont nombreux (cf. Fiche métier). 

PPRRÉÉCCIISSIIOONNSS  eett  MMOODDAALLIITTÉÉSS  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  

Dossier de préinscription à télécharger sur le
site www.staps.univ-bpclermont.fr, où les
échéances temporelles figurent également.
Les candidats doivent retourner ce dossier
accompagné des pièces exigées à l’adresse
suivante : 
Université Blaise Pascal, UFR STAPS, BP 104,
63172 Aubière Cedex. 

Une première sélection sur dossier sera réali-
sée. Des entretiens complémentaires pourront
être organisés. 

CCOONNTTAACCTT ::
Fabien Coutarel, 
Maitre de Conférences en Ergonomie,
Détenteur du Titre d’Ergonome Européen
(Eur.Erg.)
04 73 40 77 35
Fabien.Coutarel@univ-bpclermont.fr
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LLaa  vviiee  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ::  ââggee,,  eexxppéérriieennccee  eett  ssaannttéé  àà  ll''éépprreeuuvvee  ddeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  
AAnnnnee--FFrraannççooiissee  MMoolliinniiéé,,  CCoorriinnnnee  GGaauuddaarrtt  eett  VVaalléérriiee  PPuueeyyoo  ((EEddss..))
TToouulloouussee::  EEddiittiioonnss  OOccttaarrèèss,,  22001122,,  335588  pp..  ((3300  eeuurrooss))

Le thème de cet ouvrage est au cour de l'actualité, compte tenu des changements démogra-
phiques et des transformations rapides dans le monde du travail. �
Les « seniors » sont de plus en plus nombreux dans les entreprises et les administrations, mais
aussi de plus en plus nombreux à quitter la vie active. C'est une tendance marquée, durable,
quelles que soient les hypothèses d'âge de départ. L'arrivée de « nouveaux » est elle aussi de
plus en plus fréquente, pour remplacer des départs en retraite ou du fait d'une accélération des
mobilités. �
Or, dans le même temps, le monde du travail se transforme, privilégiant à la fois la rationalisation
et la réactivité. Les espaces de liberté, les possibilités d'anticiper, de s'organiser individuellement
et collectivement, diminuent. Les temps non immédiatement productifs sont réduits, tels ceux
consacrés à la formation et aux apprentissages, à l'accueil des nouveaux, aux échanges entre col-
lègues. �
Ce livre invite à saisir le « fil de l'âge » pour proposer des repères, théoriques et pratiques, afin
de comprendre ces transformations dans le travail et les parcours professionnels, et leurs enjeux,
souvent préoccupants, en termes de santé au travail et d'expérience. Sur l'apprentissage, le
développement des compétences, les ressources que peut - ou non - constituer le collectif, la
santé au travail en fin de vie active, il existe des connaissances, des expériences, des pistes d'ac-
tion, pour prendre en compte la diversité de la population et porter attention aux différents
temps de la vie professionnelle. �
Les réflexions et les expériences que présente ce livre collectif sont étroitement liées aux pro-
blématiques et recherches développées depuis une vingtaine d'années au sein du Centre de
recherches et d'études sur l'âge et les populations au travail (Créapt).

LLeess  ccoooorrddiinnaattrriicceess  ��
Anne-Françoise Molinié est directrice adjointe de l'unité de recherches Âges et Travail, au Centre
d'Études de l'Emploi. �
Corinne Gaudart est chargée de recherche CNRS, membre du Laboratoire Interdisciplinaire pour
la Sociologie Économique, CNAM UMR 3320. �
Valérie Pueyo est Maitre de conférences à l'Université Lyon II - Institut d'Études du Travail de
Lyon. �
Toutes trois sont chercheuses au Créapt.

PUBLICATIONS

OUVRAGES
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TTeemmppss,,  ttrraavvaaiill  eett  ssaallaarriiaatt  ..  MMaatteeoo  AAllaalluuff  eett  PPiieerrrree  RRoollllee  --  AAccttuuaalliittéé  ddee  lleeuurr  ppeennssééee
PP..  DDeessmmaarreezz,,  CC..  LLaanncciiaannoo--MMoorraannddaatt,,  SS..  MMoonncchhaattrree,,  MM..  SSttrroooobbaannttss  eett  FF..  VVaattiinn  ((EEddss..))
TToouulloouussee::  EEddiittiioonnss  OOccttaarrèèss,,  22001122,,  220088pp..  ((2233  eeuurrooss))

Mateo Alaluf et Pierre Rolle : deux noms qui traversent la sociologie du travail et ne cessent de
l'interpeller, deux sociologues qui intriguent par leur pensée audacieuse et impertinente, deux
vieux amis dont la complicité n'a d'égal que leur commune liberté de réflexion et d'action, deux
personnalités qui frappent par ce mélange si rare de perspicacité et de délicatesse. �

Regroupant treize communications de philosophes, psychologues et sociologues, cet ouvrage
invite à penser avec eux, dans des parcours libres sur des chemins qu'ils ont eux-mêmes par-
courus. Il témoigne de l'actualité de leur pensée, loin de l'opposition stérile entre l'enchante-
ment gestionnaire et la compassion misérabiliste qui a par trop marqué les débats contempo-
rains sur le travail. Et il invite, par dessus tout, à tenir le fil d'une science des relations, en parta-
geant leur jubilation inventive qui ouvre tant d'espaces à défricher…

PUBLICATIONS
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LLeess  ppaarraaddooxxeess  ddee  llaa  ssééccuurriittéé..  LLee  ccaass  dd’’AAZZFF
GGiillbbeerrtt  ddee  TTeerrssssaacc  eett  JJaaccqquueess  MMiiggnnaarrdd
PPaarriiss::  PPUUFF,,  22001111,,  227722  pp..  ((2299  eeuurrooss))

Malgré les efforts pour améliorer la sécurité dans l’industrie, la survenue d’une
catastrophe n’est jamais à exclure : en témoigne l’explosion de l’usine chimique
AZF à Toulouse en 2001. Ce travail interroge les enjeux du concept de sécurité
effective, c’est-à-dire la manière dont les sujets passent d’une sécurité figée par
des règles à une sécurité en action, au travers d’une transformation des règles
formelles en obligations partagées que chacun s’engage à suivre l’engage-
ment, l’appropriation, la compréhension et la coordination par les savoirs for-
ment un ensemble de règles sociales inventées et mobilisées pour « agir en
sécurité ». La démarche proposée ici s’inscrit volontairement en marge d’une
scène judiciaire qui chercherait à décrypter les causes d’une catastrophe, pour
se recentrer sur la scène organisationnelle visant à expliquer ce qu’est le travail
d’organisation de la sécurité.� Cet ouvrage s’adresse à tous ceux et celles qui
veulent comprendre les pratiques de sécurité au sein de l’entreprise, ses ambi-
tions et ses limites : ingénieurs, médecins du travail, membres du Comité hygiè-
ne et sécurité, cadres et ouvriers, étudiants et élèves ingénieurs, ainsi que toute
personne cherchant à comprendre ce qui s’élabore dans l’enceinte de l’entre-
prise.

AA  pprrooppooss  ddeess  aauutteeuurrss
Gilbert de Terssac est sociologue au Centre d’étude et de recherche «Travail,
Organisation, Pouvoir» (CERTOP-CNRS) associé à l’Université Toulouse II et
directeur de recherche au CNRS. 
Jacques Mignard, aujourd’hui retraité, est un ancien ouvrier, animateur au servi-
ce sécurité de l’usine AZF.



EEpprreeuuvveess  dd''éévvaalluuaattiioonn  eett  cchhôômmaaggee
FFrraannççooiiss  EEyymmaarrdd--DDuuvveerrnnaayy  ((EEdd..))
TToouulloouussee::  EEddiittiioonnss  OOccttaarrèèss,,  22001122,,  222222pp..  ((2255  eeuurrooss))

Ce livre, renouvelle profondément l’analyse économique du chômage, grâce à une approche
interdisciplinaire : une partie du chômage n’est pas l’effet d’un déséquilibre quantitatif entre offres
et demandes de cette « marchandise » particulière que serait le travail. Le chômage résulte d’un
processus qualitatif de sélection que subissent les personnes depuis l’école jusqu’à l’entreprise et
ses intermédiaires sur le marché du travail. La notion « d’épreuve d’évaluation », construite par la
sociologie, désigne ces moments où les personnes sont évaluées dans le cadre d’un dispositif
(ensemble de personnes, de mots, de choses qui soutiennent l’évaluation). L’évaluation, opération
complexe, intègre (ou devrait intégrer) une dimension cognitive (il faut mesurer les éléments de
la compétence), éthique (ce qu’est la compétence dépend d’une définition du bien, plus précisé-
ment de ce qu’est un bon produit et un bon travail), sociale (ces définitions du bien doivent être
communes dans un collectif donné) et finalement politique (les collectifs politiques qui soutien-
nent ces biens communs doivent satisfaire certaines règles de justice). Du point de vue de l’éva-
luateur, la volonté est (ou devrait être) de choisir des critères d’évaluation et des procédures adé-
quates pour construire l’entreprise non seulement comme entité économique performante mais
aussi comme « communauté » politique (ceci vaut surtout pour les évaluations internes qui doi-
vent respecter certaines règles de justice, sous le regard des syndicats). Du point de vue des per-
sonnes, la vie professionnelle est ressentie comme une succession d’épreuves débouchant soit sur
la consolidation d’une « identité » professionnelle valorisante, soit sur l’incertitude de la précarité
et finalement l’exclusion. La prise en compte des épreuves d’évaluation ouvre la voie à la critique
: les inégalités qu’elles créent sont-elles efficaces et justes ? La systématisation des évaluations
dans les économies modernes ne contribue-t-elle pas à nourrir le chômage ? Les intermédiaires
du marché du travail, et notamment le service public de l’emploi, permettent-ils de renforcer la
justice des épreuves ?
C’est à ces différentes interrogations qu’entend répondre cet ouvrage, en procédant à un renou-
vellement théorique et empirique mobilisant : a/ une enquête statistique spécialement conçue
pour décrypter les modes d’évaluation des entreprises lors des recrutements ; b/ une enquête,
nécessairement plus qualitative, sur les biographies professionnelles des personnes afin d’obser-
ver les accumulations d’épreuves et celles qui conditionnent toutes les autres ; c/ des enquêtes
auprès des chômeurs permettant de relier leur comportement de chômage au sens qu’ils donnent
au travail et à la phase de leur cycle de vie.
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LLee  TTrraavvaaiill  HHuummaaiinn,,  22001111,,  vvoolluummee  7744,,  nnuumméérroo  44
Editorial
• Contre les « risques » psychosociaux, quel débat sur l’activité ? P. Sarnin, S. Caroly, & P. Douillet
Recherches empiriques
• Les contraintes de travail et les stratégies de régulation émotionnelle en centre de relation clien-
tèle. C. Ribert-Van de Weerdt

• Le métier comme instrument de protection contre les risques psychosociaux au travail : le cas
d’ingénieurs managers de proximité. Y. Miossec, & Y. Clot

Théories et méthodologies
• L’intervention ergonomique sur les risques psychosociaux dans les organisations : enjeux théo-
riques et méthodologiques. J. Petit, B. Dugué, & F. Daniellou



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  7700  EEuurrooss

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Gaëtan BOURMAUD

AXErgonomie
2, place de l’Eglise

95810 - GRISY-LES-PLATRES
Tél : 06 60 05 67 32

E-mail: gaetan.bourmaud@axergonomie.com

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
1155  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA SELF 
Annie DROUIN

E-mail : annie.drouin.2@orange.fr



Publié avec le soutien de

anact
Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail

PSA PEUGEOT CITROËNPSA PEUGEOT CITROËN


